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[U ÉVÉNEMENTS 
Avant l'échéance du 31 mai. La 
jituation se présente favora-
blement. — Mais que de nou-
velles concessions ne paient 
pas âe simples promesses ! 
gvitons aussi l'internationa-
lisation du problème des répa-
rations. — De sombres, mais 
tendancieuses prophéties de la 
„ Pall Mail Gazette». S'il 
faut des sanctions, la France 
devra les exercer seule. — Un 
important discours de Lloyd 
Gorge. Il se déclare satisfait 
de son œuvz e ! La collaboration 
franco-britannique. 
Le ditlicile problème des répara-

tions louche au moment sans doute 
le plus critique de son histoire. 

Dans quelques jours, le 31 mai, 
MUS serons enfin fixés si la France 

es( lennement décidée à ne plus 
laisser échapper, non pas les fruits 
de la victoire, mais les maigres in-
demnités allouées en compensation 
tout imparfaite des dévastations su-
bies. 

Nous saurons aussi, le 31 mai, 
dans quelle mesure nos chers Alliés 
entendent- entraver l'œuvre de notre 
ifslauralion. 

Nous connaîtrons, enfin! les véri-
tables dispositions de l'Allemagne. 

Aussi bien peut-on attendre avec 
n optimisme relatif cette grave 

échéance. D'une façon générale, 
l'impression règne favorable. 

Du côté français, aucun doute : 
lotre gouvernement a le sentiment 
de ses responsabilités ; il n'a pas 

dié sur quel programme de véri-

1 ne cédera pas. 
Sa détermination est si nettement 

«mnue que les obstacles semblent 
s'être, sinon effacés, du moins atté-
nués, un à un. 

La Grande - Bretagne n'apporte 
plus, dans son obstruction coutu-
mière, la même âpreté, la même dé-
sinvolture, qui ont failli briser l'en-
tente. 

est vrai que, depuis, il y a eu la 
leçon de Gênes, où les lauriers cueil-
lis ont brillé par leur absence.., 

Quant à l'Allemagne, son plus li-
lèle avocat se dérobant en partie 
pour une fois, elle semble résignée, 
lu moins en paroles, aux conces-
sions. 

Au total, donc, quelques espoirs, 
piques timides espoirs sont per-
mis. 
Retenons au passage la leçon que 

emportent les événements actuels : 
|i notre position s'annonce meil-
*e,, plus forte, nous devons ce 
ait à notre fermeté, appuyée sur le 

droit, 

M politique néfaste des conces-
sions ne nous a valu que des dé-
plions et elle nous conduisait im-
muablement à la faillite. 

La politique de l'exécution stricte 
1{s traités s'annonce plus féconde. 
^ous serions surpris qui'elle ne 

"Minât pas tous les' résultats qu'on 
W espérer. 

Est-ce à dire que la partie soit ga-
piee? , 

E|i aucune façon. 
'» ne suffit pas, à l'heure où s'en-

fle le jeu, d'avoir les bonnes car-
?• .'1 faut, de plus, en connaître le 
"dément. 

Of. soyons-en persuadés, l'Allema-
jHouera plus serré que jamais, 
Pli ent Parce qu'elle sent, parce Lelle comprend que toute nou-
,J dérobade de sa part lui serait 
^ondémei ■ 

F'dèles à 
Négociateurs du Reich vont es-

; fondement dommageable. 
flèles à leur constante tactique, 

. ûegociateurs du Reich vont es-
%t d.e nous arracher de nouvelles 
fessions au prix des nouvelles... 
jHesses, qu'ils nous apporteront. 

to
 e manège est éventé. Nous dou-
t clu'il surprenne nos délégués. 
, "moins, on ne saurait prendre 
pitop Précautions pour éviter Je 
r '("'on nous tendra. 

%tpS Procnames négociations com-

t
 nt d'ailleurs un second dan-
' Plus sérieux, plus immédiat : à 

„
ai

a!'?ur de l'emprunt international 
'% 011 va s'efforcer d'internatio-

n
 er la question des réparations. 

hv rette faÇ°n» 011 nous ravirait J "javenir,"la possibilité de faire 
le traité de Versailles, on nous 

%
n
erait notre seule garantie, la der-

Mi 
™p „ — o ' 

tyj arme de défense que nous 
t s su conserver. 

menace est trop grosse de 

conséquences pour échapper aux 
hommes qui nous gouvernent. Et 
puis, comment ces derniers pour-
raient-ils abandonner le terrain qu'ils 
ont choisi, à bon escient, pour fon-
der toute leur politique des répara-
tions fts/ô $t! âJJIV AJ> 

M. Poincaré nous a trop répété : 
Respect intégral aux Traités, pour 
oublier son propre mot d'ordre, à 
l'instant décisif. 

* ** 
Toutefois, comme, en tout, il con 

vient de prévoir le pire, pour n'être 
pas dérouté par les événements, on 
discute sur l'éventuelle conduite de 
la France dans le cas d'une nouvelle 
défection de l'Allemagne. 

L'hypothèse mérite d'autant plus 
d'être- retenue que certaines menaces 
ne nous sont pas ménagées. 

C'est ainsi ique la Pall Mail Gazette 
vient de publier loule une série d'ar-
ticles destinés à prévenir... charita-
blement notre pays que, si notre 
armée venait à occuper la Ruhr, elle 
serait sans aucun doute immédiate-
ment attaquée par des troupes irré-
gulières. 

Bien plus, l'armée russe qui n'at-
tend qu'un prétexte pour aller se ra-
vitailler en Pologne et en Roumanie, 
saisirait l'occasion offerte. 

En définitive, si l'on en croit la 
Pall Mail Gazette, le problème des 
réparations risque de mettre le feu 
à l'Europe. 

Perspectives peu réconfortantes '! 
Heureusement, elles ne répondent 

pas à la réalité des faits. Elles fri-
sent le chantage plus que la prophé-
tie. A ce titre, il n'y a pas lieu de 
s'en émouvoir. Tout au plus con-
vient-il d'en connaître pour appré-
cier les sympathies que certains 
éprouvent pour nous Outre-Manche. 

Autre l'ail significatif : M 'Bonar 
Law lui-même vient de nous don-
ner, au nom de l'amitié qu'il porte 
à la France, de formels conseils de 
prudence. 

Ainsi, d'une façon plus ou moins 
brutale, plus ou moins diplomatique, 
la Grande-Bretagne traduit son désa-
veu et, par avance, on condamne 
comme dangereuse et intempestive 
toute action énergique de notre part. 

Dans ces conditions, il devient 
superflu de demander si, dans le cas 
de sanction, Londres consentirait à 
se joindre à nous pour obtenir, en 
réalité, l'application du traité de 
Versailles : l'Angleterre se ■ dérobe-
rait ; nous devrions agir seul. 

Mais, encore une fois, nous res-
tons persuadés qu'il suffira qu'on 
sache notre intention d'agir seul au 
besoin pour rendre inutile toute in-
tervention. 

** 
Lloyd George, obéissant à l'injonc-

tion des libéraux et des travaillistes, 
a consenti à apporter à la Chambre 
des Communies quelques renseigne-
ments au sujet de la Conférence de 
Gênes. 

Dans son discours, le Premier An-
glais a effleuré tous les problèmes 
de l'heure. Mais, d'une façon géné-
rale, il estime que la Conférence de 
Gênes a pleinement réussi. 

Ceci n'est pas pour nous surpren-
dre, Lloyd George ne pouvait se mon-
trer mécontent de son enfant. D'un 
autre côté, il est tout naturel que, 
chef de parti et chef de gouverne-
ment il cherche à présenter les cho-
ses sous le jour le plus favorable à 
la coalition et au cabinet. 

La satisfaction personnelle du 
Premier Anglais ne doit pas nous, 
faire illusion. Outre-Manche même 
de sérieuses réserves sont formulées. 
M. Asquith, leader des libéraux indé-
pendants, juge les résultats « la-
mentablement et désastreusement 
maigres ». 

De son côté, la Morning Post, après 
avoir rappelé que Gênes devait être 
« une assemblée économique et li 
nancière » constate : « M. 'Lloyd 
George ne put évidemment offrir à 
son auditoire qu'un pacte de non-
agression. Les députés acceptèrent 
ce présent avec politesse, mais non 
avec enthousiasme ». 

Quant aux rapports franco-britan-
niques, Lloyd George estime « qu'une 
rupture de l'Entente serait un désas-
tre pour l'Europe ». Et il affirme sa 
volonté de collaborer avec nous. 

Mais sont-ce là autre chose ,que 
des paroles ? 

Elles ont eu des précédents. 
Nous ne demandons qu'à accorder 

pleine confiance aux intentions af-
fichées : pourtant, nous voudrions, 
avant d'y croire complètement, 
qu'elles se traduisissent enfin par 
des actes M. DAROLLE. 

INFORMATIONS 
LesEtats de la petite Entente 

vont s'allier pour 20 ans 
On confirme,' de source autorisée 

yougoslave, qu'à l'occasion du ma-
riage du roi Alexandre à Belgrade, 
les chefs des gouvernements rou-
main et Ichéco-slovaque signeront 
avec le chef du gouvernement you-
goslave un traité d'alliance générale 
qui reliera la Roumanie, la Tchéco-
slovaquie et la Yougo-Slovaquie pour 
une durée de vingt années. 

MM. Behèfs et Bratiano profiteront 
également de leur séjour à Belgrade 
pour fixer avec M. Pachitch, minis-
tre président yougoslave, en gran-
des lignes, la politique générale de la 
Petite-Entente, et définiront notam-
ment l'attitude qu'elle aura vis-à-vis 
de la Pologne et de la Grèce d'un cô-
té, de l'Autriche, de la Hongrie et de 
la Bulgarie de l'autre. 

L'Allemagne exporte 
11 a été exporté d'Allemagne, dans 

les trois premiers mois de l'année, 
2.747 automobiles d'une valeur tota 
le de 380.200.000 marks et 1.115 
motocyclettes d'une valeur totale 
de 22.000.000 de marks. 

d'Etat, il a fallu remplacer 18.630 
glaces brisées, 553 serviettes volées, 
1.529 lampes électriques disparues 
de la même façon. Dans les trains 
de banlieue de Paris, dans la seule 
semaine du 27 avril au 3 mai il a 
disparu 796 stores et rideaux. Pour 
se défendre le réseau va accepter 
les offres de publicité sur les sto-
res. Les voyageurs malhonnêtes hé-
siteront à emporter chez eux ces ob-
jets qui par leurs inscriptions décè-
leraient aisément leur origine. Les 
lampes électriques seront mises sous 
un globe vissé. En outre, on va ren-
forcer sensiblement la surveillance de 
police. 
moins qu'elle ne cesse immédiate-
ment, un conflit pourrait en résulter. 

Rançonnagedes étrangers 
en Allemagne 

On mande de Berlin à la « Chica-
go Tribune » que les ambassadeurs 
de plusieurs nations étrangères ont 
informé le gouvernement allemand 
que la taxe personnelle dont sont 
frappés 1 es étrangers, en sus de la 
taxe de séjour, est perçue en double 
et parfois, en triple pour leurs natio-
naux et que d'autre part, les procé-
dés d'exploitation adoptés par l'Al-
lemagne à l'occasion de l'ouverture 
de la saison touristique d'été, ne 
peuvent pas être plus longtemps to-
lérés par ces gouvernements. Cette 
façon d'agir, disent-ils, viole en quel-
que sorte le traité de Versailles et, à 

L'ambassadeur distrait 
Le nouvel ambassadeur d'Allema-

gne aux Etats-Unis, M. Otto von 
Wiedfieldt, n'a pu encore être reçu 
officiellement par le gouvernement 
américain. 

il s'est aperçu, en effet, une fois 
arrivé à Washington, qu'il avait ou-
blié à Berlin ses lettres de créance. 

Il a été obligé de télégraphier 
qu'on les lui fasse parvenir. 

Le désarmement 
de l'Mlemagne 

Le dépôt de munitions d'Alten-
furth, a fait explosion. Quatre per-
sonnes ont été grièvement blessées 
et l'une d'elles a succombé à ses 
blessures. L'explosion est attribuée 
à l'imprudence. 

Une nouvelle société secrète 
allemande 

Grâce aux aveux d'un mineur al-
lemand nommé Kcenig, on a appris 
l'existence en Haute-Silésie d'une 
organisation secrète, ayant des rami-
fications dans toute l'Allemagne, ap-
pelée la « Main rouge. » 

Plus d'une centaine d'attentats, 
meurtres, incendies sont l'œuvre de 
cette association. 

Certaines arrestations opérées der-
nièrement seraient une conséquence 
des aveux de Kœnig. 

A Londres, on lance la mode 
des robes en papier 

La chaleur qui accable les Londo-
niens fait reiluer vers la Tamise 
toutes les personnes avides oe fraî-
cheur. Ce ne sont que canots légers, 
housse-boats fleuris qu'égayent des 
robes légères et des ombrelles multi-
colores. On se montrait beaucoup 
deux charmantes girls qui lançaient 
une nouvelle mode pour l'été : celle 
des robes en papier. C'est tout à fait 
seyant et, paraît-il, moins chaud que 
la mousseline. Mais il faut soigneu-
sement éviter les chutes dans l'eau. 

Le public commet trop de 
déprédations dans les trains 

Au dernier conseil des réseaux de 
chemins de fer, il a été exposé que 
le maintien en bon état d'entretien 
des voitures est rendu impossible en 
raison du nombre considérable de 
déprédations commises par le pu-
blic. En avril, sur le seul réseau 

Le calcul 
des bénéfices commerciaux 

Les conseils de direction du co-
miié républicain du commerce, de 
l'industrie et de l'agriculture, dans 
la séance du 19 mai 1922, a émis le 
vœu suivant, relatif à l'assiette de 
l'impôt sur les bénéfices industriels 
et commerciaux, tant en ce qui tou-
che l'impôt global sur les revenus, 
que lorsque les bénéfices sont réali-
sés par une société en nom collectif 
ou une société en commandite, 
c'est-à-dire par un être mort, dis-
tinct des contribuables qui en font 
partie, l'impôt ne soit prélevé que 
sur la partie des bénéfices réellement 
distribués et mis à la disposition des 
associés ; que ne soit pas considérée 

; comme bénéfices disponibles, la por-
; tion qui continue à rester dans le 
| patrimoine de la société, soit sous 
| forme d'amortissements, soit sous 
, l'orme de réserves. Cette portion 
; n entrera en ligne de compte, pour 

k- calcul des bénéfices commerciaux 
| réalSSês par les associés, que Iors-
i qu'elle leur aura été réellement dis-
, tribuée, soit sous forme de bénéfices, 
1 soit sous forme de répartition d'ac-
| tif. 

Le tour du monde en avion 
Le commandant Blake, accompa-

I gné du capitaine Mac Millan et du 
: pilote, le lieutenant-colonel Broome, 
| a quitté l'aérodrome de Croydon 
; pour tenter de faire le tour du mon-
! de en 90 jours sur un avion de 
| 230 HP. 

D'après l'itinéraire projeté, l'avion 
franchira une distance totale de 
30.000 milles via Rome. Athènes, 
l'Arabie, la Perse, Calcutta, Bang-
kok, Saïgon, le Japon, l'Amérique, 
le Canada, le Groenland et l'Islande. 

-<>*<>-
Chambre des Députés 

Séance du 23 mai 1922 
La séance de rentrée de la Chambre a 

eu lieu mardi. En ouvrant la séance, le 
Président prononce l'éloge funèbre de M. 
Depax, député des Landes,mort à 42 ans. 
Puis il associe la Chambre à l'hommage 
que le Sénat dans le même temps, adresse 
à M. Deschanel. Tous les députés se 
lèvent, à l'exception de 4 députés commu-
nistes. M. Péret prononce un éloge funè-
bre éloquent de M. Deschanel. M. Poin-
caré au nom du Gouvernement, s'associe 
à cet hommage. La séance est levée en 
signe de deuil. 

A la reprise de la séance, la Chambre 
discute les interpellations. M. Laccote 
parle de la guerre des pétroles entre 
l'Angleterre et l'Amérique et dont la 
France fait les frais. 

Puis M. Tardieu critique la politique du 
gouvernement à l'extérieur; il signale le 
manque de solidaritééconomiqueavec les 
Alliés. Il regrette que le gouvernement 
n'ait pas combattu à Gênes la thèse anglo-
saxonne du matérialisme économique : 
seule la solidarité interalliée pourrait 
ramener la paix économique. Il signale 
le traité de Rapallo entre l'Allemagne et 
les Soviets : ce traité est grave car il rend 
vaine dit il, toute clause de désarmement 
le jour où l'Allemagne aura l'aide écono-
mique de la Russie. 

M. Tardieu conclut en disant qu'il ne 
peut pas comme à Gênes chercher une 
collaboration avec no^ ennemis, mais 
rechercher celle des Alliés. 

La suite de la séance ecl renvoyée au 
lendemain. 

Séance du 24 mai 1922 
La Chambre continue la discussion des 

interpellations sur la politique extérieure 
du gouvernement et les résultats de la 
Conférence de Gênes. 

M. le Provost de Launay rappelle les 
circonstances dans lesquelles se produisit 
l'explosion du dépôt de munitions de 
Petershof, dépôt qui paraissait avoir été 
miné. 

M. Bouteille retrace les divers atlentats 
commis en Hte Silésie,en Allemagne con-
tre es soldats français. M. Vallat parle 
également des attentats tommis contre 
les soldats français. 11 ne faut pas dit-il, 
que de pareils événements se produisent 
et restent sans sanction. 

M. Molinié interpelle sur la politique J 
intérieure et extérieure du Gouvernement 
et principalement sur la Conférence de 
Gênes. 

M. Sangnier dit que la Conférence de 
Gênes a laissé une impression d'incerti-
tude et de trouble. Il a fait dit il, un 
voyage en Allemagne et s'est rencontré 
avec des pacifistes qu'il ne faut pas décou-
rager. 

M. Poincaré prend la parole. «J'ai pro-
noncé dit-il, un discours à Strasbourg au 
cours duquel j'ai déclaré que nous avons 
repris l'Alsace et la Lorraine et qu'on ne 
nous les arrachera plus. Or, la totalité de 
la presse allemande a protesté contre ces 
paroles. 

M. Sangnier affirme qu'une œuvre de 
fraternité est réalisable en Allemagne. 
M. Poincaré réplique : « Il reste à savoir 
si les paroles que vous venez de pronon-
cer facilitent l'œuvre du gouvernement 
français à la prochaine échéance de 
l'Allemagne. » 

La suite de la discussion est renvoyée 
à vendredi 

Séance du 26 mai 1922 
La Chambre continue la discussion des 

interpellations sur la politique extérieure 
du Gouvernement. M. Daudet rappelle les 
attentats contre les troupes françaises en 
Hte Silésie. U parle de la Conférence de 
Gênes et il critique l'attitude de M. Lloyd 
Georges. 

Il déplore que l'on dise que M. Poincaré 
veut la guerre. 

M. Poincaré répond qu'il méprise les 
calomnies, mais quand elles s'adressent 
jmx conscrits, il sévira contre les coupa-
bles. 

De vifs incidents se produisent entre 
MM. Poincaré, Hennessy et Fallières. 

La suite de la discussion est renvoyée 
à mardi. 

 —>H< 

Sénat 
Séance du 23 mai 1922 

En ouvrant la séance, M. Léon Bour-
geois président, prononce l'éloge funèbre 
de_ M. Deschanel. Il salue la grande 
mémoire do l'homme d'Etat qui a honoré 
car son talent la France et la République. 

Le Sénat lève en signe de deuil la séan-
pe qui est renvoyée à vendredi. 

Séance du 26 mai 1922 
Le Sénat discute le projet ayant pour 

objet de régler la procédure applicable en 
vue de la répression des dissimulations 
frauduleuses des bénéfices de guerre: 

Le projet est adopté. 

ON LIQUIDE ! ! ! ! 
Il n'est pas épuisé, il y en a en-

core ! De quoi ? Du blé du ravitail-
lement ! Qui l'eut cru ? Et c'est 
pourtant très exact, puisque le minis-
tère dn commerce envoie aux jour-
naux une note annonçant cette 
grande nouvelle. 

Oh ! il n'y en a pas beaucoup : 
mais suffisamment pour permettre de 
maintenir en fonctions un tas d'em 
ployés dont la liquidation est récla 
niée depuis longtemps. 

Car s'il n'existe, d'après le com 
muniqué ministériel, que 188.048 
quintaux de blé du ravitaillement, 
combien reste-t-il d'employés pour 
garder, surveiller, et surtout pour 
nettoyer ce blé des bestioles que 
probablement il recèle. 

La date fixée pour la liquidation 
de ces stocks de blé est fixée au 29 
et 30 mai et au 8 et 9 juin. 

Pourquoi, demandera un citoyen 
naïf, pourquoi ne pas liquider d'em-
blée le stock ? Ce serait trop facile 
et surtout, préjudiciable aux intérêts 
de ceux qui ont la charge de cette 
liquidation. 

Il y a longtemps quoi qu'on en 
ai dit, que la liquidation du blé du 
ravitaillement pouvait être terminée. 
On ne l'a pas faite, parce qu'on ne 
voulait pas faire perdre le bénéfice 
de leur emploi aux liquidateurs. Et 
on sait combien furent nombreux 
ceux qui ont vécu du ravitaillement. 

Cette comédie, et ce fut une bien 
lrisle et coûteuse comédie, dure de-
puis 3 ans au moins. Depuis 3 ans, 
tout pouvait être liquidé, et rien ne 
nous prouve que l'an prochain, ù 
cette époque-ci, on ne reparle pas du 
blé du ravitaillement. Les charan-
çons auront peut-être mangé le blé, 
mais on trouvera alors des em-
ployés à liquider. Et cela, nous 
l'avions prévu et répété assez sou-

Aiissi bien il n'y a pas seulement 
la liquidation du blé à faire : et le 
bureau national des Charbons n'est-
il pas également un service inutile, 
néfaste, une lourde charge pour le 
pays ? 

En voilà un qui a profité des mê-
mes avantages et faveurs que le ser-
vice du ravitaillemnt. Celui-là ne 
veut pas être liquidé, non plus : et 
cependant, on reconnaît qu'il n'est 
bon à rien. 

Cela, on l'a décrété ; on a fait 
mieux, on l'a supprimé. 

Comme c'est mal connaître les 
services nés de la guerre ! Le Bu-
reau National des Charbons est sup 
primé ? soit : ses profiteurs ont 
transformé le service. Ils ont créé 
un vocable de plus et ont écrit sur la 
porte des bureaux : « Service des 
Charbons ». Ainsi le tour fut joué. 

Ce que « in petto » les auteurs de 
ces facéties administratives doivent 
rire de la tête du bon contribuable 
qui se laisse berner si facilement ! 

En vérité, 4 ans après l'armistice, 
il faut assister à de semblables inep-
ties et à subir de telles gabegies ! 

Est-ce que par hasard, le Lot ne 
recèlerait pas encore quelque bu-
reau permanent ? Ce serait le com-
ble, si c'était vrai ! Nous ne le 
croyons pas, mais, au fond qui cela 
étonnerait-il ? 

Notre confrère « le Réveil Econo-
mique » en cite bien une de formi-
dable que nous nous en voudrions de 
ne pas mentionner : il paraît qu'au 
ministère de la guerre on liquide les 
règlements de transports de la guerre 
de... 1870 ! 

Après ça, étonnez-vous que les li-
quidations du blé et des charbons 
soient lentes !.., 

LOUIS BONNET. 
** 

Nous demandons ci-dessus si les 
bureaux permanents sont liquidés ? 
Eh bien, non : nous recevons à l'ins-
tant, «ne note de ces dits bureaux 
réclamant à des boulangers le mon-
tant de factures qui sont... payées 
depuis 5 mois. 

L. B. 
"= OHO-———— 

Au 7* 

M. Latapy, capitaine au 7" d'infan-
terie, est inscrit au tableau d'avan-
cement pour le grade de chef de ba-
taillon. 

MM. Faure, Monvoisin, Combes. 
Espitalié, lieutenants au 7e sont ins-
crits au tableau pour le grade ue ca-
pitaine. 

Nomination 
Notre compatriote M. Pierre Da-

gès, mutilé, médaillé militaire, est 
nommé gardien de phare de 4e classe, 
au phare du cap de l'Aiguille (dépar-
tement d'Oran). 

Subvention 
M. Emile Delmas, l'actif député du 

Lot, vient de recevoir la lettre sui-r 
vante du ministre de l'Instruction 
publique. 

Monsieur le Député et cher Collègue. 
Par lettre du 3 Mai, vous avez bien 

voulum'informer que le Conseil municipal 
de Marcilhac du Lot avait voté un fonds 
de concours de 4.000 fr. en vue de la res-
tauration de la salle Capitulaire et vous 
m'avez prié de hâter dans toute la mesure 
du possible l'exécution de cette entreprise. 

J'ai l'honneur de vous informer que le 
service des Monuments Historiques par-
ticipera pour 20.000 fr. au devis de 24.000 
fr. prévoyant les travaux les plus urgents 
à effectuer à l'édifice. 

Ces travaux seront autorisés celte an-
née. A cet effet, je viens d'inviter M. Pou-
taraud, architecte en chef des Monuments 
Historiques, à me remettre d'urgence les 
pièces des marchés à passer avec les 
entrepreneurs qui doivent selon les règles 
en vigueur, faire l'objet d'une vérification 
avant d'être approuvés. 

Soyez certain que cette révision sera 
rapidement accomplie et veuillez agréer, 
Monsieur le Député, etc.. 

Question au ministre 
des travaux publics 

M. Delmas, député, demande à M. 
le ministre des travaux publics si 
un entrepreneur d'une ligne de che-
mins de fer concédée par l'Etat a le. 
droit de se mettre d'accord avec un 
pharmacien pour obtenir de ce der-
nier des réductions de prix supé-
rieurs aux tarifs légaux pour la 
fourniture des médicaments à ses 
ouvriers victimes d'accidents du 
travail et s'il peut lui adresser en 
échange les ouvriers victimes d'un 
accident au lieu de laisser à ces der-
niers le libre choix du pharmacien. 

2e réponse. — Aux termes de l'ar-
ticle 4 de la loi du 9 avril 1898, les 
ouvriers ou employés victimes d'ac-

j cidents du travail peuvent choisir 
librement leur pharmacien. Il n'ap-
partient donc pas à un employeur 



I 
quel qu'il soit, d'imposer .aux inté-
ressés un pharmacien par lui dési-
gné. 

 >m< 

Pour ies planteurs de tabac 
On nous signale que les planteurs 

oe tabac sont mécontents de la qua-
lité des graines destinées aux semis. 
Ces graines étaient.., vieilles, Elles 
n'ont donné, cette année, que de 
mauvais résultats. 

Le cent de plants, en effet, est co-
té 5 francs : c'est, un prix trop élevé. 
Nombreux sont les propriétaires qui 
hésitent à engager cette dépense, car 
ils doivent compter avec les intem-
péries et' comme ils disent, un orage 
de grêle a vite fait de détruire une 
plantation de tabac 

Des protestations ont été adres-
sées à l'Administration pour qu'à 
l'avenir, les graines de semis ne da-
tent pas, comme celles qu'on a ven-
dues cette année, de 5 et 6 ans, 

S'il y a intérêt à conserver la cul-
ture du tabac dans le Lot, il est né-
cessaire qu'on ne donne que de la bon-
ne graine, sinon, le propriétaire pré-
férera abandonner cette culture tou-
jours très délicate.  

Nous croyons savoir que les pro-
testations des planteurs seront en-
tendues. 

L. JB> 

NOS MOBTS 
Voici la liste des corps des mili-

taires ou marins « Morts pour la 
France » compris dans le convoi qui 
arrivera à Cahors, le mardi 30 mai. 

Castagné Louis, à Baladou ; Pla-
gne Pierre, à Bétaille ; Albert Jean, 
à Boissières ; Balat Marcel, à Ga-
jarc ; Monnac Jean-Bapfjiste, ài Ca-
niac ; Austruit Sylvain, à Capdenac-
le-Haut ; Bernadou Jean, à Castelnau-
Montratier ; Sourzat Albert et Ver-
dier Jean, à Cressensac ; Olaud 
Jean, à Craysse ; Lugan Edmond et 
Imbert Antoine à Esclauzels ; Bas-
tide Edmond à Felzins ; Géniès Louis 
à Figeac ; Bertal Antoine, à Frayssl-
net-le-Gélat ; Albiac Marcellin à Gi-
gnac ; Breil Louis, et Gendra Louis, 
à Larnagol ; Soulignac Fernand et 
Jougla Gabriel, à Luzech ; Fages Ar-
mand, à Marcilhac ; Olié Joseph, à 
Promilhanes ; Fialbart Emile, à 
Puy-l'Evêque ; Lavayssière Célestin, 
à Rueyres ; Sindon Jean, à St-Céré; 
Courdès Bertin, à St-Cernin ; Bladou 
Louis, à Sl-Cernin ; Bladou Louis, à 
St-Cirgues ; Lascombes Alexandre, à 
Souillac ; Poujade François, à Thé-
minet les ; Durou Abel-Paul, à Tou-
zac ; Bialgues Jean, à Vayrac ; Ter-
rié Jean, le Vigan. 

L'ouverture du wagon aura lieu à 
7 heures 30. 

** 
Samedi matin sont arrivés en gare 

de Cahors les corps de 17 enfants du 
Lot morts au champ d'honneur. 

Les portes du fourgon ont été ou-
vertes à 7 h. 1/2 en présence de M. 
de Ricard, conseiller de Préfecture, 
et des autorités militaires. 

Les honneurs militaires ont été 
rendus par un piquet de soldats en 
armes avec le cérémonial habituel. 

Les cercueils ont été descendus 
du fourgon et placés dans le hall 
aménagé spécialement par la Com-
pagnie du P. O. ; puis ils ont été re-
mis aux familles, par les soins de 
MM. Caillou, commissaire de police 
et Rescoussié, sous-chef de division 
à la Préfecture du Lot. 

Les cercueils seront dirigés dans 
les communes respectives dont étaient 
originaires les regrettés disparus où 
ils seront inhumés. 

** 
A 8 h. 3/4, ont été célébrées les 

obsèques du capitaine Piguet, du 
136e d'infanterie, ancien contrôleur 
des tabacs à Cahors, mort pour la 
France. 

Tout récemment, c'était le corps 
de son fils, lieutenant d'infanterie, 
mort au champ d'honneur qui était 
ramené du front et inhumé dans le 
cimetière de Cahors. 

Un nombreux cortège a suivi le 
convoi funèbre du capitaine Piguet, 
qui était très connu à Cahors et dans 
la région, et a assisté à l'inhumation. 

Nous renouvelons à Mme Piguet 
et à la famille nos bien sincères con-
doléances. 

Légion d'honneur posthume 
La croix de chevalier de la Légion 

d'honneur a été attribuée à notre 
compatriote Dablanc (Vincent;), ca-
pitaine au 207" d'infanterie. « Excel-
lent officier,1 très brave et énergique. 
Tombé mortellement blessé le 3 
août 1916, à Fleury-devant-Douau-
mont, alors qu'il plaçait des mitrail-
leuses sur la ligne de feu. Croix de 
guerre avec étoile d'argent. » 

Etat-major 
M. Moreau de Bellaing, capitaine 

au 7e d'infanterie, en congé au châ,-
teau de Braconnac, (Tarn), est classé 
à l'état-major particulier de l'infan-
terie et détaché à l'état-major de la 
74e brigade d'infanterie. 

Assistance publique 
M. Calvel, sous-inspecteur de l'As-

sistance publique à Cahors, est nom-
mé contrôleur sur place des services 
d'assistance médicale gratuite, d'as-
sistance obligatoire, et d'assistance 
aux vieillards. 

Nos félicitations. 

Non lieu 
On se rappelle de cette plainte por-

tée pour outrages publics à la pu-
deur contre 2 hommes et 1 femme 
habitant Luzech. 

Cette affaire mise à l'instruction 
vient d'être classée ; un non-lieu a 
été rendu. 

La Fête du Lycée 
Pour subvenir aux derniers frais néces-

sités par l'achèvement du Monument 
élevé aux Morts de la Grande Guerre, le 
Lycée Gambetta avait organisé une 
représentation théâtrale au Palais des 
fêtes, mercredi 24 courant. Succès gran-
diose, dépassant les espérances. 

Le Tout-Cahors et tout Cahors envahit 
la Salle, illuminée comme un Palais des 
Mille et une Nuits. Assisté de nombreux 
commissaires, ses élèves, M. le Proviseur 
Foch, avec son élégance et sa distinction 
habituelles, l'ait les honneurs de la fête 
et il veille à ce que chaque spectateur soit 
placé selon ses désirs. 

L'Orchestre Symphonique, toujours à la 
peine, mais à l'honneur, débute sous la 
oaguette énergique de son chef dévoué, 
M. Barreau, accompagné par Maître 
Crassous dont nous n'avons plus à faire 
l'éloge. C'est la marche du Tennis, puis 
ce sera le Barbier de Séville, l'ouverture 
de Carmen, Yo qu'un Coou, le ballet du 
Malade Imaginaire, et « la Marche Lor-
raine » que les artistes de l'orchestre 
exécuteront avec un brio toujours nou-
veau. Nous leur disons, merci, merci 
encore ; ils sont infatigables et donnent la 
vie et la gaîté à toutes les réunions, à 
toutes les réjouissances. 

Qu'il est joli ce groupe de garçonnets, 
vêtus élégamment, aux visages frais et 
éclairés ! C'est la chorale des petits. Qu'ils 
chantent « le village détruit », ou « ai-
mons-nous bien », qu'ils scandent, du 
pied, le Chœur des Gamins de Carmen, 
qu'ils nous émerveillent par leur ensemble 
de gymnasiarques, ou de chants animés, 
partout l'auditoireies acclame, les rappelle 
et fête par là même, MM. Barreau et Ver-
dier qui ont dû déployer des trésors de 
patience et de science pour arriver à des 
résultats si complets ! 

Voilà un tout petit, le jeune Lépinard, 
qui nous débiteavecun naturel charmant 
la Fable du gros Minet gourmand : l'en-
fant ne récite pas, il dit et nous l'applau-
dissons de grand cœur. Quelle mémoire, 
mon petit (Jourdès I Comme vous nous 
avez dépeint la nostalgie de la chevrette 
pour sa montagne, sa lutte contre le 
méchant loup ! N'allez pas dire, un jour 
à votre maître que vous trouvez vos leçons 
trop difficiles, il ne vous croirait pas ! 
1er prix de récitation. 

fin garde ! assauts généraux ou indivi-
duels a'épées et de sabres. C'est l'élégance 
et le brio français ! Honneur à ces jeunes 
bretieurs, si bien stylés par M. l'adjudant-
maître d'armes Fabien. 

« La liste n'est pas encore parue ». 
Farce scolaire inédite, en l acte, jouée par 
ies élèves de la classe de philosophie. Nous 
sommes dans une salle d'études du lycée ! 
Jn attend lé télégramme, annonçant les 
admissibilités! Nervosité. Impatience! 
Quelqu'un entre-t-il ? on se précipite sur 
la victime; on l'écrase, on l'étreint! Ani-
mal, lu arrives de Toulouse! Tu ne sais 
rien, idiot, crétin! Assez! crie un autre. 
Au travail ! 20 sous d'amende à qui cha-
hute ou bavarde ! Bûche ton histoire ! Tu 
n'en sais pas un mot ! Tu attends toujours 
l'oral ! Explications humouristiques d'un 
passage de latin! on se tord! on se pâme! 
voici d'anciens élèves qui viennent voir 
les jeunes ! ils les dominent de leur supé-
riorité. L'un d'eux, merveilleux de natu-
rel et d'une diction parfaite, expose que 
rien n'est bête comme le bac. Pour être 
reçu, il ne suffit pas de savoir, peu im-
porte, mais de savoir faire! développer 
2 lignes en 20, 20 en 100, 100 en 200,200 en 
un volume, et vous serez reçu au bac, à 
un journal, à l'Institut, à" l'Académie. 
D'ailleurs, le niveau de l'examen a singu-
lièrement baissé, ajoute-t-il finement, 
depuis que les femmes nous envahissent ! 
Bravo ! crient les potaches ! — Et les 
sports, et le l'oot-ball, l'interrompt un 
autre ! Tout cela çà vous empêche de tra-
vailler; clavicules brisées, omoplates ou 
rotules déviées, cœurs malades, voilà ce 
que constatent les conseils de revision. 
Les sportifs protestent; tumulte, on s'em-
poigne, on se cogne. Mais voilà le télé-
gramme désiré ! 'fous reçus, moins deux : 
un grand diable à la blouse déchirée, et 
un autre, le meilleur élève du cours ! il 
ne se désespère pas ! et il veut déjà songer 
à l'examen d'octobre. 

Farce pétillant d'esprit ! de finesses ! 
d'à propos! d'actualité! et enlevée savam-
ment ! Mais de qui est-ce? le programme 
ne le dit pas ! — L'auteur ! l'auteur ! l'au-
teur! Finalement M. Bénézé, professeur 
de philosophie, n'ose pas se dérober à 
cette demande et apparaît rapidement et 
modestement. Bravo! Cher Maître! la 
Philosophie n'est pas toujours morose ! 

Chorale du grand Lycée ! Voix nourries, 
d'ampleur mélodieuse! Elles vont inter-
préter la poésie patoise : Yo qu'un Coou ! 
de notre compatriote Pierre Laurent et 
mise en musique par Jean Danger, un 
autre cadureien, 2 pseudonymes, anciens 
élèves du lycée. On fredonne ! on est tenté 
de reprendre en chœur. 

Voici une étoile de première grandeur 
qui se lève sur la scène qui lui est fami-
lière ! M. Tulet débite en maître : « Soirée 
Perdue », de Musset ! Son accent, son 
émotion, nous font comprendre le grand 
Maître qu'a été Molière en son temps et 
dont les Enseignements sont toujours 
d'actuaiitô, Rappelé, il nous dit l'Eloge de 
la Fontaine », & Le Bonhomme inimita-
ble! » Bissé de nou.ygau il nous récite la 
fable de « l'Ours Noir et def'Ours Blanc ». 
Les ours se suivent et ne se ressemblent 
pas, conclut-il d'un air moqueur ! Où les 
trouve-t-on ces ours, Monsieur le Pince-
sans-Rire? dans les montagnes ou dans 
le monde ? 

Pendant l'entr'acte, d'élégantes quêteu-
ses, filles d'universitaires, accompagnées 
par des élèves des classes supérieures, 
ont parcouru la salle au profit de l'œuvre 
patriotique. 

Mais voici « Le Malade Imaginaire », 
dont la mise en scène est dûe à M. Cam-
bon. Je n'analyserai pas ce chef-d'œuvre 
de Molière, si' connu, si lu et revu avec 
la même satisfaction! Afgan ! vous avez 
été désopilant, dans votre rôle, d'un bout 
à l'autre, électrisant et soulevant la salie ! 
Et l'on dit que yous êtes timide ei mo-
deste ! Et votre frère ! Quel air de grand 
Seigneur! Quel calme: à la cour Use 
sentirait chez lui! Un jour ou l'autre, je 
me 1$ représente attaché d'ambassade ! 
Toutes flg'f félicitations à MM. Lacour-
brade et Lagasquie ! Toinette de Roaldès 
a été la soubrette madrée, rouée, digne 
des créations de Molière, jamais inégale 
st d'une diction impeccable ! M. Purgan, 
conserve ioats la majeslé due à un fils 
d'Hippocrate, pénéirg de l'importance de 
la Science qu'il représente i Pauvre Argan 
je vous vois foudroyé, atterri! devant 
toutes ies menaces que vous lance au 
visage ce morticole, dont vous avez 
refusé ce « lavement de sa composition ». 

Diafoirus père, vous ayez présenté à 
ravir votre aimable rejeton, qui, une fois 
de plus s'est surpassé dans ce rôle délicat 
de prétendant à la main de la fille d'Argan ! 
Ouvrir son cœur, l'offrir, émailler ses 
effusion^ dé propos les plus piquants, 
tout cela lui âiftii chose facile et jaillissait 
en fusées plus spirituelles les unes que 
les autres Bravo ! MM. Ouvrieu et Tulet ! 

Quelle jolie fille ! Monique Barbeau ! 
Gracieuse, brune adorable, connaissant 

son rôle à ravir, mémoire parfaite ! Vous 
vous marierez ! vous ne parlez jamais ! 
rara avis ! 

Ballet final ! Argan reçoit le bonnet de 
docteur ! La Faculté tout entière est là ! 
Jamais on a tant vu de robes et de bon-
nets réunis! Saignare! Purgare! Clyste-
rium! Opium facit dormire. Dignus est 
intrare in docto noslre Corpore. Tout cela 
entrecoupé par une mélodie burlesque et 
entraînante où l'Orchestre Symphonique 
nue fois encore, a prêté son concours. 

Derniers applaudissements ! Le rideau 
tombe et la « Marche Lorraine » termine 
cette soirée si intéressante ! A tous les 
organisateurs et les collaborateurs de 
cette manifestation intellectuelle, nous 
adressons nos remerciements les plus 
sinoères. 

Nous ne voudrions pas, en terminant, 
risquer d'atténuer le sentiment unanime 
de complète satisfaction de l'auditoire. 
Pourtant, pouvons-nous ne pas nous 
faire l'écho d'une réflexion d'un chacun : 
on eût souhaité que la soirée se terminât 
aux alentours de minuit? 

Nos compatriotes à Paris 
L'Union Amicale des Enfants de 

Figeac a donné sa dernière matinée-, 
concert de la saison, dans les vastes 
salons de la rue Cadet. Cette fête a 
eu le succès; de toutes les autres et, 
malgré un soleil tentateur, les Lotois 
amateurs de gaîté, sûrs de trouver 
aux Figeacois cette atmosphère ca-
durcienne de chaude cordialité qui 
y règne toujours, étaient venus au 
grand complet dire « au revoir et 
merci » aux amis Amagat, Delfour 
et Cie. 

Toutes les Sociétés sœurs étaient, 
représentées et applaudirent, au nom 
de leurs adhérents, nos compatriotes, 
doublés de délicieux artistes : Mmes 
Connaughe, Landes (de Figeac), Ma-
deleine Bazin, Hélène Bertrand ; 
MM. Alfreto, Charles Petit, qui tous 
et toutes rivalisèrent de mélodieuse 
ardeur, donnant aux assistants 
l'illusion si captivante d'un concert 
de cigales du Quercy. Et M. Charles 
Lacam y joignit une note comique 
du meilleur goût. 

Aussi chacun était de l'avis de no-
tre ami le Dr Calmels qui disait à 
Amagat, accompagnant ses paroles 
de son cordial et franc sourire : « Si 
la bonne humeur, la cordialité et la 
camaraderie de bon aloi disparais-
saient de toutes les autres réunions, 
on les trouverait toujours aux 
« Enfants de Figeac ». 

Tout commentaire ne serait-il pas 
superllu ? J'ai bien entendu parler, 
en fin de matinée, d'une sortie pro-
bable, avec déjeuner champêtre, mais 
Vialettes me disait une blague et 
j'ai mal compris. Me rounsignoraï et 
boun tournoraï porla léou. 

Jean de LARAMIËRE 

Association d'anciens combattants 
Dimanche dernier, 21 mai, a eu 

lieu à Paris, au restaurant des Socié-
tés Savantes, 8, rue Danton, un dé-
jeuner amical réunissant environ 
une centaine d'anciens combattants 
de la trente-troisième division. 

M. le Générai Tanant, qui dirige à 
l'heure actuelle l'école militaire de 
Saint-Cyr, et qui fut à la tête de la 
trente-troisième division de 1917 à 
l'armistice présidait, ayant à ses cô-
tés M. Emile Delmas, Député du Lot, 
qui, du commencement d'août 1914 
à la fin d'octobre 1918, a appartenu 
au 207° et au 20e régiments d'infan-
terie en campagne. 

Le déjeuner fut suivi de l'assem-
blée générale constitutive de l'asso-
ciation des anciens combattants de 
la 33° D. I. Il fut procédé au vote des 
Statuts et à l'élection du Comité de 
Direction. 

L'association des anciens combat-
tants de la 33e D. L, dit l'article 1" 
des statuts, a pour but de perpétuer 
le souvenir des combattants de la 
33 D. I. tombés au champ d'hon-
neur, et de maintenir des relations 
amicales, un lien de fraternité et 
d'aide mutuelle entre tous les com-
battants survivants de la division. 

Le siège de l'Association est à Pa-
ris : elle sera représentée en provin-
ce par des délégués. 

M. le Général Tanant fut nommé 
Président par acclamations ; M. Emi-
le Delmas, député, fut acclamé vice-
Président ; M. Wallon, qui a fait 
campagne avec la division, petit-fils 
du « Père de la Constitution » de 
1875 fut nommé par ses camarades 
secrétaire général -et trésorier. L'as-
semblée générale désigna ensuite 15 
membres dont un représentant pour 
chaque régiment pour faire partie 
du comité de direction. 

Deux banquets, l'un le 2" diman-
che de novembre, l'autre le 2 same-
di de mai réuniront tous les ans les 
anciens combattants de la 33" D. I. 

L'apparition de cette association 
ne saurait manquer d'intéresser un 
grand nombre d'anciens combattants 
de notre département, ayant fait 
campagne avec la 33e division. 

SOIRÉE POUR LES PAUVRES 
Nous apprenons que l'Association 

des Anciennes Elèves du lycée de 
jeunes filles de Cahors organise 
pour le jeudi 8 juin, en la salle du 
Palais des Fêtes, une fête de charité 
au profit des pauvres de la ville. 

Nos concitoyens n'ont pas oublié 
le brillant succès des diverses mati-
nées organisées les années précéden-
tes par l'Association des Anciennes 
Elèves de notre lycée. Le programme, 
que nous publierons dan? un pro-
chain numéro, permet de présager 
une péussite non moins complète. 

Les dangers d@ l'essence 
Une ménagère au service de M. J. 

Dulac, Mme Julie Combarieu, 45 ans, 
était occupée à nettoyer un Ht avec 
ae l'essence lorsque, ayant approché 
du lit une lampe, les vapeurs d'es-
sence s'enflammèrent et la brûlèrent 
cruellement à la main et à l'avant-
bras-

Un pàtas 
Un touriste nous communique 

une observation qu'il fit, au cours 
de sa promenade à travers Cahors. 

« Chic, Cahors, chic : mais pour-
quoi laisse-t-on pousser l'herbe sur 
les places ? » Et il nous désigna la 
place des Tabacs. 

Nous n'avions aucune explication 
à lui fournir : nous nous conten-
tâmes de dire : « C'est vrai ! » 

Et puis, réflexion faite, nous avons 
interrogé un vieux Cadureien qui 
s'occupait, jadis, de la question de 
voirie. 

— « Mon cher, nous dit-il, à une 
époque, ce pâtus qui s'étend devant 
le Magasin des Tabacs, derrière le 
square si bien entretenu des Allées, 
servait de promenade à des citoyens 
qui, chaque matin, en tenue de 
chasse allaient faire promener leurs 
chiens. De bonnes femmes, y font 
encore paître leurs chèvres. » 

— « Ah ! » Et c'est tout. Nous 
avons transmis la réponse au tou-
riste qui a paru étonné. 

— « Comment, nous dit-il, en 
plein cœur de la ville, conserver un 
terrain vague de cette étendue ! Ce 
ni'est pas beau. » 

— « Eh ! ça fait mieux apprécier 
le charme du square où trône Nep-
tune ! » 

Le touriste ne répliqua pas. Nous 
n'insistâmes pas de peur d'être traité 
de plaisantin. 

Et de fait, ce pâtus ëst horrible à 
voir : l'herbe, aujourd'hui atteint plus 
de 50 centimètres de hauteur, c'est 
un dépotoir ; il a presque remplacé 
pour les... solitaires, l'ancienne rue 
des Orangers appelée ainsi parce 
qu'on y Heure des odeurs autres 
que celle de l'oranger ! 

On pourrait bien nettoyer ce pâ-
tus, puisqu'on ne veut pas le ven-
dre à des citoyens qui pourraient y 
construire d'agréables villas. 

L. B. 

Naissance 
Nous apprenons avec plaisir que 

l'excellent docteur M. Besse vient, 
pour la deuxième fois, d'être l'heu-
reux père d'un gros garçon. 

A Mme Besse et au bébé nos vœux 
de bonne santé. 

Indemnité temporaire de cherté de vie 
Aux petits retraités de l'Etat 

(Loi du 12 avril 1922) 
Une indemnité temporaire de cherté de 

vie de 60 fr. par mois aétéinstituée à comp-
ter du 1er janvier 1922 en faveur des petits 
retraités de l'Etat dont la pension avec la 
majoration ne dépasse pas 4.000 f. Une 
indemnité réduite est accordée aux retrai-
tés dont la pension est comprise entre 
4.000 et 4.720 fr. 

Sont exclus du bénéfice de la loi du 12 
avril 1922 tous les pensionnés de la loi du 
31 mars 1919 (réformés de guerre, neuves 
de guerre, etc...) les invalides d'avant-
guerre, les retraités des chemins de 1er 
de l'Etat, les pensionnés des départements 
et des communes. 

Cette indemnité sera liquidée sans 
aucune demande préalable : 

lo Aux titulaires d'une pension inscrite 
au Grand Livre de la Dette fumique 
(Paiement opéré par les Comptables du 
Trésor en même temps que celui de la 
pension) ; 

2» Aux retraités de l'Etat ayant un mini-
mum de 20 ans de services et dont le titre 
de pension n'a pas été délivré par la 
Direction de la Dette inscrite ; comme les 
retraités des Administrations delà guerre, 
de la marine, des manufactures de l'Etat, 
des Postes et Télégraphes, Atelier du 
Timbre, Monnaies et Médailles, Imprime-
rie Nationale (Paiement effectué par Jles 
percepteurs sur états d'émargement établis 
par la préfecture au moyen de listes dres-
sées d'office par les Administrations inté-
ressées), 

Seuls les pensionnés ne figurant pas 
dans les catégories visées ci-dessus sont 
tenus d'adresser à la mairie de leur rési-
dence une demande accompagnée de leur 
titre de pension et d'un certificat de l'Ad-
ministration à laquelle ils appartenaient 
en indiquant le nombre d'années de servi-
ces accomplis. 

Exercice de cadres-Conférence 
MM. les officiers de complément 

sont invités à assister au exercices 
suivants : 

Mercredi 31 mai : Exercice de ca-
dres de nuit, sur le terrain, rendez-
vous à 19 h. 30 sur la vieille route de 
Paris à hauteur de la côte 257. 

Jeudi 1" juin : 1° Suite du même 
exercice à la salle d'honneur, à 9 h. 

2° Conférence par le sous-inten-
dant militaire à; la salle d'honneur, 
à 16 h., sur le ravitaillement en vi-
vres en campagne. 

Conférence 
Sous le patronage de la Municipa-

lité de Canors et de la Chambre de 
Commerce du Lot, le Comité de la 
Foire de Bordeaux donnera le mardi 
30 mai à huit heures et demie du 
soir, dans la salle du Théâtre, une 
conférence sur : 

« Le Réveil Economique du Sud-
Ouest .» 

M. Jean Odin, avocatà la Cour 
d'Appel de Bordeaux, traitera l'im-
portante question du relèvement in-
dustriel et commercial de la France 
en général et de la Région du Sud 
Ouest en particulier. 

Maraudeurs 
Ces jours derniers, deux individus 

vagabonds, chapardeurs de profes-
sion, pénétrèrent dans la maison de 
M. Simonis, propriétaire, à Artis. Le 
propriétaire étant absent, ils s'ins-
tallèrent, mangèrent à leur faim, 
burent à leur soif, coupèrent une 
belle tranche de jambon, s'emparèr 
rent d'une montre en or. Mais com-
me leurs frusques devaient être un 
peu trop usées, ils les troquèrent 
contre des vêtements appartenant 
au fils Simonis, Puis, ils partirent. 

Ces individus sont probablement 
les mêmes qui furent aperçus dans 
la combe des Queyssines. Là, ils 
cherchaient un gîte. Mais des pro-

priétaires habitant la Combe, leur 
firent observer que leur place n'était 
pas là. 

Aussi bien, ils filèrent, mais ils 
n'allèrent pas loin. Ils s'arrêtèrent à 
la vigne de M. Palame, et tentèrent 
de pénétrer dans la maison. Ils ne 
parvinrent pas à fracturer la porte. 

Plainte a été portée à la police. 

Grand Cirque 
On nous annonce le prochain pas-

sage à Cahors du Grand Cirque 
BONNEFOI, qui s'installera sur les 
Allées Fénelon pour 3 jours : mardi, 
mercredi et jeudi 30, 31 mai, et 
1" juin. 

Cet établissement de tout premiei 
ordre remporte partout un vif suc-
cès. 

Son installation moderne, son sys-
tème de montage américain, son 
éclairage féérique, ses attractions 
inédites et sensationnelles telles que 
les Rascos, les stupéfiants acrobates 
à la bascule : M. Ovaro et M. Foottit 
la célèbre troupe Cholot dans leurs 
exercices équestres ; les Toloches, 
incomparables Chinois ; les Lepers 
triples barres fixes ; les Léopolds 
trio célèbre unijambistes mutilés 
sans oublier M. Olf Tak, l'homme 
qui marche sur la tête, le seul et 
unique au monde, etc, etc. font de 
cet établissement, à juste titre, l'As 
des Cirques, le Cirque des As. 

ETAT-CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
Du 19 au 26 mai 1922 

Naissance$ 
Cheyrouse Germaine-Marie, 4, rue des 

Augustins. 
Miquel Simone-Paule-Lucienne, aux 

Junies. 
Clément-Grandcour Lucie, 18, boulevard 

Gambetta. 
Belvèze Roger-Jean Célestin, 10, rue du 

Château-du-Roi. 
Publications de mariage» 

Houliat Jean, employé de Commerce à 
Cahors, et Cammas Victoire, s. p., à 
Lalbenque (Lot). 

Miquel Augustin, aiguilleur au chemin de 
fer à Cahors, et Lugol Albertine, s. p., 
à Lalbenque (Lot). 

Borie Emile-Alfred, ouvrier boulanger à 
Cahors et Andrieu Marie-Jeanne, s. p., 
à Cahors. 

Pousson Marie-Jean-Eugène, lieutenant 
au 26 régiment de Tirailleurs Algériens, 
en congé à Cahors, et Savignac Emma-
Jeanne, négociante à Sainte-Croix 
(Ariège). 

Décès 
Détienne Jean, contrôleur-adjoint à l'Or-

léans, 50 ans, rue P' Wils'on. 
Vergnes Jean, garçon de café 61 ans, 19, 

boulevard Gambetta. 
Massip Pierre, cultivateur, 85 ans, 5, rue 

Mascoutou. 
Labrousse Marie, Vve Veyri, s. p., 63 ans, 

31, rue Labarre. 
Brel Eugénie, épouse Raynal, cuisinière, 

54 ans, 41, rue Mascoutou. 
Trigant pierre, s.p.,65ans,ruePt\YUson. 
Daillé Louise, épouse Montech, 55 ans à 

Sainte-Valérie. 

Chanson Binioutique 
Air : La Paimpolaise (Théodore Botrel) 

—j - _ _ 

Je suis le grand Théodorose, 
Le Barde du pays d'Armor ; 
Je ponds des chansons à la grosse, 
Sur la lande et les genêts d'or. 

Je chante les gas 
Et les Terr' Neuvas, 

Sur les côtes du Finistère, 
De Plougastel à Quimperlé, 
L'écho répète Lon Ion laire, ' 
Lon lon laire lon la, lon lon lé ! 

II 

J'erre, la nuit, sur la falaise, 
Quand le vent pousse des sanglots, 
En pensant à ma Paimpolaise 
Qui m'attend dans son grand lit clos. 

Dolmens et Menhirs 
Pleurent de plaisir. 

Les Maryvonnes dans la plaine 
Et les Yvonnes un peu là, 
Accompagnent mes lon lon laire 
Lon lon laire lon lé, lon lon la. 

III 
Je chante aussi les accordailles, 
Et les galettes de blé nojr. 
Les coiffes blanches des garçailies, 
L'Angélus, matin et soir. 

Dans tous les Pardons 
Je fais le ding dong. 

Aussi, plus d'une vieille mère 
Dont le fils est péri en mé, 
Bredouille tous mes lon lon laire, 
Lon lon laire lon la, lon lon lé. 

IV 
Et je vais dans les Assemblées, 
Depuis Roscoff jusqu'à Plé' Neuf, 
Boire du cidre par bolées 
En psalmodiant mes Gui l'an Neuf! 

Les filles en tas 
Guignent mon Penn' Baz. 

De la Loire jusqu'à la Vilaine 
La bruyère chante tout bas, 
Mes fameux lon la lon lon laire, 
Lon lon laire lon lé lon lon la. 

V 
Puis, lorsque la mer est méchante, 
A }a crique des trépassés, 
Je chante d'une voix dolente, 
Mes anciens refrains très passés. 

Les petits poissons 
Pleins de pâmoison, 

Roulés par la vague en colère 
Et s'accompagnant des galets, 
Répètent tous.mes lon lon laire 
Lon lon laire lon la, lon lon le. 

VI 
Lorsque de ma belle Bretagne, 
J'aurai fini de tout chanter. 
Les clochers à jour des campagnes 
Et le son des Binious vantés, 

Plus rien ne serai, 
Alors je mourrai. 

Dans un tout petit cimetière, 
Sur ma tombe, l'on gravera : 
« Ci-git le Barde lon lon laire 
Et le Poète lon lon la. » 

Armand LAGASPIE. 

COIFFEUR FOUR PAMES 

popovrTcâ 
Shampooing, ondulation Marcel, posti-

ches, soins spéciaux pour la chute des 
cheveux et contre les cheveux blancs. 

Soins du visage contre les tâches de 
rousseur, points noirs, djivets, rides, etc. 

POPOVITGH, 4, rue Maréchal-Foch, 
CAHORS. 

CHRONIQUE SPORTIVE 
TENNIS-CLUB CADURCIEN 

Dimanche 28 mai 1922 à 14 h. 1/2 
Union Sportive Montalbanaise (1) contre 

Tennis Club Cadureien 

des plus intéressants: Le Comité fait in„ 
laller des places assises pour les entrées 
générales. Le. public sportif de notre vil]! 
pourra ainsi suivre à l'ombre les divers», 
parties. D'ores et déjà nous pouvons annoi, 
cer la présence dans l'équipe montais 
naise de M. Descoulis qui battit L. Murait 
en match amical en 1921, et du champjJ 
militaire des Pyrénées 1922. 

Prix des places : Générale 1 fr. chahs» 
2 fr. cs 

Le Comité du T. C. C. dans le but de vu] 
gariser le tennis dans notre ville et p0l!', 
répondre aux nombreuses questions des 
habitués de son terrain les jours de match 
a décidé de faire paraître les règles abp(l 
gées du tennis. 

RÈGLES 
Le terrain ou « court » de tennis a i8 forme d'un grand rectangle divisé en dem 

parties égales par un filet. De chaque côte 
du filet sont tracés deux grands carrés 
pour la réception de la première balle, dite « balle dé service », Pour le jeu à quatre 
joueurs le terrain est agrandi par deux 
bandes parallèles, « les couloirs ». 

Le but du jeu est d'envoyer à l'adversaire 
une balle tombant dans les limites et tell,-
qu'il ne puisse l'atteindre ou que, s'il i'8|. 
teint il l'envoie dans le filet ou dehors (outi 

Pour mettre une balle en jeu, chacun des 
joueurs envoie tour à tour, de derrière |( 
ligne de fond, une balle, alternativerriem 
dans l'un ou l'autre des carrés de service 
du camp adverse (service). S'il manque la 
1" balle il a droit à une 2e. 

Le camp gagnant un point compte js 
deux points 30, trois points 40. Au dessus 
on dit « avantage » a l'un ou l'autre des 
camps. Quand les 2 camps ont le même 
nombre de points on dit qu'il y a 15 A, 30 A 
40 A. Un camp gagne un « jeu » quand il 
compte au dessus de 30 deux points de plus 
que le camp adverse. Après chaque jeu le 
service change de camp. 

Une partie de tennis se joue en une ou 
plusieurs manches ou « sets ». Un des 
camps gagne un set quand, ayant totalisé 
6 jeux, il a ainsi au moins 2 jeux de plus 
que le camp adverse. Si on arrive à 6 jets 
à 5, le set se continue jusqu'à ce qu'un 
camp ait 2 jeux de plus que l'autre. Les par-
ties se jouent en général au meilleur de! 
sets, c'est donc celui qui a le plus tôt 2 sets 
qui gagne. 

AVENIR CADURCIEN 
PROGRAMME nu 28 MAI 1922 

Le Flamand (p. r.). Désailly, 
Voix Roumaines (valse). Kessels. 
Les Cloches de Corneville Planquetfe, 

(fantaisie). 
Gavotte fleurie. Avon. 
Wagram Andrieu, 

(défilé avec tambours et pjairpns)." 
Allées Fénelon, de 21 h. 15 \à 22 h. 15 

"'PALAIS DES FÊTES 
Samedi 27 et Dimanche 28 mai 

Le triomphal succès ! 

Four Don Carlos 
de Pierre Benoit, auteur de L'Atlantide. 

Grande figuration. Brillante mise en 
scène. 

Ce film est d'une exécution remarqua 
ble et au-dessus de toute critique. 

Au programme : 
CHARLOT ne s'en fait pas (comique 

2 parties. 
L'AIGLONNE, 9« épisode. 

sx-wery 
M. Talou adresse la lettre suivante aux 

électeurs du Canton deSt-Géry. 
Le scrutin du 21 mai n'est pas une 

défaite ; j'étais vainqueur au 1er tour ; 
Vous savez à quels moyens est due la 
revanche du second. 

Ce son t les déserteurs de nos campagnes, 
rappelés des 'quàtré" coins de la France, 
qui ont faussé votre volonté. Quatre vingt-
quatorze suffrages exprimés de plus que le 
14 mai : Voilà comment Tc;ursde;paurrf 
étouffe les cent 4eV*x voix de majorité que 
m'ont donnes les liuit autres communes 
réunies du canton. 

J'ai le droit d'en avoir plus de fierté que 
celui que sa seule commune pare du titre 
de conseiller général. 

Je vous remercie, mes amis. 
Vous m'avez ramené à la vie publique 

dont depuis deux ans, j'avais voulu nie 
tenir à l'écart. 

Je sacrifierai mes derniers jours au bon 
et loyal combat d'idées, d'opinions, as 
principes que nous continuons ensemble, 
sans souci'de vagués' individualités, P0"1' 
la défense paysanne, pour les intérêts au 
canton, pour la justice et la probité fisca-
les, pour la paix des esprits, des conscien-
ces, des Nations, pour la régénération au 
pays, dont la race saine et laborieuse 
dédaigne, dans sa dignité e| son bon sens, 
}es charlatans dé la politique. _ . 

Je n'ai pas à vous dire au revoir, p"1 

que nous ne nous quittons pas. . 
Votre fidèlemen dévoue 

Ernest Talou. 

L'ELECTION 
M. Bénech a été élu ; M. Talou a ètyWW 

au 2e tour de scrutin. - Qn nous î»PP f ■« 
qùë' l'élection'fait ' l'objet 'de protestatioi^ 
Est-elle en effet l'expression exacte u 
volonté des électeurs ? — Les opin10"^ 
tendances du canton sont-elles VF aussi 
représentées par l'élu ? — V, . ie ré-
compter avec les « impondérables » • 
sultan du 21 mai pèul-il avoir et auia-
contre-coup sur les événements po|11"* 
du département ? ... ^r-

Ce n'est pas nous qui posons ÇeL'jLenés 
hière question: nous y sommes a de)a 
par l'article paru dans le n° du a 
« Dépêche ». on ani-

Notre confrère. sqi4S une foime^ 
bigue, y envisage en effet les coasnim 
prochaines ; et tandis 9U''"ffputenaU procnaines ; ei tanuis qun Iltpnar.t« 
« MM. Delport et Delmas, leurs l f»lB

 de et « tenants », sont associes a i '^ ouvrjr 
M. Talou », il a la prétention de ciecu 
dans les 135 voix de Tour-de-tau'«> ^ 
les 29 voix de majorité de M. ffie;Z M 
signification favorable à la P0,1.t^"!Pv0v3iir 
lences, d'intolérance, d'idées •«Ï^It^H 
tes et outrancières, soutenue pa». 1? „torlile 
che » au coprs de sa campagne eie 
eh faveur dé M.' Ëénëch. , „QO-ine-t-el|e 

Qui donc la S Dépêche » s imaë"lc 

leurrer ainsi ? „ . „nT1 coi're5' 
Ce qui ressort de l'artic e àejont ™ 

pondant est bien plutôt l'annonce n t guisée de l'entrée en scène; comme„ 
premier rôle, en vue des eieciiu r 5 
mentaires de 1924, de M. Bénech. ua « 
celui-ci n'en a pas laissé ign°',eÂ iode? 

dhe'prem'lëre tentative de canaïudiu ^ 
t'oriale ? La tentative a échoue . a],i 
était-il encore trop peu connu ^ ]a 
sera-ce le contraire? hn

ao
l"révoir 

« Dépêche » ne nous laisse P?s.fpsira.ble " 
entente facile - pourtant si oe» f entre les élus républicains ail a.yu» » 0$ 

peu pn 



ines interventions,surprenantes au-
àce lie mystérieuses, de personnalités 
laLlt- nés et même administratives, étran-
P0''1,1 MI canton, étrangères même à Par-
gèi'es ,grnent de Cahors, on pourrait con-
,.on<3'ss précision de la « Dépêche » ne 
f]ui-e T7:l

CpiinL prématurément soulignée — 
l'eU ini- 'apaiioii d'un retentissement dé-
à|aî> Mitai de l'élection de Sl-Géry, han-
Pirl6^ià d'.mcions et de futurs candidats, lW ?di « combinaisons » à plus ou moins 
- à o iJchéance, dont l'intérêt s'égarerait 
|0"'"'U-ii*e au delà de l'intérêt général et des 
PeUt'fflmnies politiques. 
pi-oSia!S.anchise » de M. Bénech, - il l'a 

."i,,j.même — a été la cause de son 
éc r> au 1er lour '• la <( Dépêche » croit-elle 
t)°lieifl politique d'anticléricalisme à outran-
£tue^laicité sectaire, d'imprévoyantes «ré-

sociales (régime fiscal, - huit ce 
formes >^ yaiies inconsidérées, source de 
1,eU^f chère, etc..) soit celle qu'ont voulue 
'"^lecteurs de Sl-Géry ? 
le it elle que l'imposante minorité de 

ràlon veuille, — non plus que celui-ci, 
M- 0ius que nos cinq parlementaires, 
ll0"oner dans ce canton de St-Géry, qui fut 
ra iindeîle des Murât et le théâtre do leurs 
la c ièi-esdéfaites, les régimes de réaction, 
p nriser à nouveau la main mise, hypo-
la'ic et funeste, comme aux 24 et 16 mai et 
cr ipmps du ministère Méline, sur la démo-
aU fp paysanne et urbaine, des réaction-
'"'''i 'PS impénitents et de tout poil ? — Que 
," Dépêche » se donne la peine de jeter 
- ,oUp d'œil sur les « tenants » de M". Bé-

u" ,. a st-Géry ; elle y découvrira bon nom-
de ceux qui furent les plus acharnés 

ivprsaires des idées républicaines défen-
8inp<! depuis plus de cinquante ans et peu à 
peu triomphantes dans le canton sur le 

nom ^„^„Vi n'a nas en à les « solliciter » ; 
elJemenl 

6501 „„„ AiQi-mainr» pl SPS snlrla 
tr 
lients 

M Bénech n'a pas eu a les « soll 
>pit parmi eux qu'il a tout nalun f.niive son étal-major et ses soldats, impa-cts de faire oublier leur passé par l'exa-
i.'aiion de leur ardeur radicale, socialiste, 

Kticlérieaïe. A St-Géry, Vers, à Tour-de-
î-àure combien de seigneurs de haute ou 
moindre importance réveilleront leurs sou-
venu'3 en lisant ces lignes. 

Mais Dépêche » proclame que le 
jadis républicain Talou » a « sollicité les 

voix réactionnaires de la façon la moins 
déguisée »■ H Talon, suivant en cela de lointains 
exemples, a appliqué tous ses efforts à 
«invertir aux idées républicaines,, non les 
meneurs, mais les masses : el il peul 
avoir une certaine fierté d'avoir vu se 
ranger peu à peu el depuis longtemps, 
non'seulemenl autour dosa personne, niais 
surtout autour des premiers propagandistes 
républicains et de leurs continuateurs, 
coiix-là qui ont su se libérer de leurs hési-
tations premières sans s'attacher à un 
homme. De telles recrues, sans ambition 
nèi'sonnelle, no disputant ni influence, 
m première place a leurs devanciers, ne 
font-elles pas la force d'une idée? Les con-
sidérations personnelles sont changeâmes 
et fragiles. Seul un parti est fort qui défend 
des convictions raisonnées et sincères. Les 
considérations, voire l'espérance d'un inté-
rêt personnel satisfait, peuvent par excep-
tiontriompher des idées. De cet accident-là, 
celles-ci ne sont pas affaiblies. 

jjn qq°i l'élection de dimanche est-elle 
signifiôaLi've % 

Ge n'est pas une orientation « plus à gau-
che » comme le dit la Dépêche. 

C'est, d'une part, une infime et craintive 
manifestation de l'humaine faiblesse. 

C'est, d'autre part, l'assurance qu'une 
politique républicaine, tolérante et patriole, 
suivie d'ailleurs par le département tout 
enlier, et qu'ont hautement affirmée les 
électeurs de M. Talou, trouvera, dans le 
oànt'on do St-Géry, un ferme et important 
appui. 

Lalbenque 
Remerciements. — M. Charles Guilhem, 

Conseiller général, adresse aux électeurs 
la lettre de remerciement suivante : 

Mes chers amis, 
Je trouve difficilement la formule des 

remerciements que je vous dois. 
. C!egt dans un magnifique élan d'union 

républicaine que vous avez renouvelé mon 
mandat de Conseiller général. 

Je sais quelles obligations m'impose 
l'unanimité de vos suffrages. 

Je me remets à l'œuvre avec courage et 
avec confiance. 

Vive le Canton de Lalbenque ! 
Vive la République ! 

Charles GU1LHEM, 
Conseiller général. 

Catus 
Remerciements. — M. Solmiac adresse 

à ses'élepteurs la lettre de remerciements 
suivante : 

Chers Concitoyens, 
Les élections au Conseil d'Arrondis-

sement dans le Canton de Catus ont eu 
lieu sans qu'il y ail eu de ma part 
campagne électorale. 

Je m'excuse auprès des Electeurs des 16 
Communes du Canton de n'avoir pu me 
rendre parmi eux, retenu que j'étais chez 
moi par des raisons impérieuses de 
famille. 

je remercie chaleureusement les 703 
Citoyens qiii, malgré tout, jii'ont témoi-
gné leur confiance et leur attachement, j'en 
suis profondément touché et j'apprécie, 
comme il convient, toute la haute valeur 
morale de ces 703 suffrages si librement 
exprjmés. 

Citoyens, merci. 
Louis SOLMIAC, 

Notaire, 
Maire des J unies. 

Figeac 
Pharmacies. — Le service sera assuré 

aujourd'hui par la pharmacie Selves, 
rue de la République. 

Rechargements cylindres. — Opérations 
probables pendant la semaine du 28 mai 
au 3 juin 1922 : 

Répandage et cylindrage sua les che-
mins ci-après : 

1° Chemin de grande communication 
n» 21, de 12 k. à 13 k. 1, entre Alvignac 
et la gare de Rocamadour. 

2° Chemin de grande communication 
no 5, de 54 k. 6 à 54 Jt. 8, entre Gramat et 
Lavergne. 

3° Chemin de grande communication 
no 41, de 0 k. à 4 k. 0, entre le Drauzou et 
Boussac. 

Cajarc 
Conseil Municipal. — Le conseil s'est 

réuni en session ordinaire dimanche 21 
mai sous la présidence de M. Bramel 
maire. La séance est ouverte à 17 h. 15. 
Le Conseil avait demandé clans une déli-
bération, que l'été, les établissements 
publics puissent rester ouverts jusqu'à 
minuit les dimanches, jours de fête et de 
foire. M. le Préfet n'a accordé la permis-
sion que pour les dimanches et fêtes. 

M. le Maire demande que deux conseil-
lers soientfiésignés pour assister à l'adju-
dication des travaux d'agrandissement du 
cimetière le 28 mai à 15 heures. MM. An-
drieu adjoint et Mirabel conseiller muni-
cipal sont désignés. 

M. le Maire expose que le terrain est 
acheté et a pu être payé au moyen du 
virement du crédit de 4.000 fr. voté pour 
l'éclairage électrique, lequel sera récu-
péré en temps utile avec le produit résul-
tant de la vente des concessions. 

M. Andrieu demande qu'un monument 
commémoratif aux morts de la guerre 
soit fait au cimetière ainsi qu'un caveau 
où ils pourraient tous être réunis. Un 
crédit sera prévu pour cela au budget. 

M. Citroen a proposé à M. le Maire de 
mettre gratuitement à sa disposition un 
certain nombre de plaques indicatrices à 
titre purement gracieux, la pose seule 
étant à la charge de la commune. M. le 
Maire a accepté et donné les indications 
nécessaires. Ces plaques seront livrées en 
juillet. Des remerciements sont votés à 
M. Citroen. 

Sont nommés membres de la commis-
sion des retraites ouvrières communa-
les : Patrons : Calmeltes Marc membre ; 
Lasfargues Léon adjoint ; ouvriers : Dar-
dé Jean Louis membre, Chourot Paul 
suppléant. M. le Maire lit une lettre de 
M. le Préfet lui disant que jusqu'à ce jour 
aucune demande de concession de chute 
d'eau à Cajarc n'a été faite parla société 
du Bourbonnais. Il n'y a donc en ce mo-
ment aucune solution en vue de l'éclai-
rage électrique de la ville. 

Le crédit de 4.000 fr. sera néanmoins 
maintenu au budget et la ville en atten-
dant une solution sera éclairée par les 
moyens de fortune. 

M. le Curé de Cajarc demande que les 
toitures de l'église et du presbytère soient 
réparées. 

Ces immeubles étant communaux M. le 
Maire dit qu'il ne saurait y avoir discus-
sion. Le crédit nécessaire'sera inscrit au 
budget. 

Il sera également voté un crédit pour 
l'entretien des pompes. 

M. Andrieu adjoint demande que l'on 
propose à l'Administration de planter 
des arbres sur le bord "de la roule de 
Marcilhac entre la ville et le cimetière. 

M. le Maire fera la demande. 
Une subvention est votée à l'Union 

sportive cajarcoise. 
Un avis favorable est donné à la de-

mande de M. Pourcel, pour une bourse 
à l'école de Vierzon en faveur d'un de 
ses fils, 

La séance publique est levée à 18 h. 30. 

d'accorder un emprunt à l'Allemagne a 
pris comme point de départ les proposi-
tions suivantes : 

1" Consolidation de la dette flottante 
de l'Allemagne au chiffre de 272 mil-
liards de marks-papier ; 

2° Réalisation de l'équilibre dans le 
budget allemand par un emprunt inté-
rieur ou des impôts spéciaux ; 

3° Arrêt de toute émission nouvelle 
de papier-monnaie. 

A 

La crise politique autrichienne 
De Berlin : Suivant la Gazette de Voss, 

M. Seidel, membre du parti chrétien-
social, remplacerait M. Chobef comme 
Chancelier autrichien. 

A 

M. Poincaré ira à Londres 
Un communiqué du ministère des 

Affaires Etrangères dit que M. Poincaré 
se rendra effectivement à Londres le 
18 juin pour assister à une cérémonie 
préparée en l'honneur de Verdun. Mais il 
n'est nullement question d'une entrevue 
avec Lloyd George. 

* 

Dans les territoires occupés 
De Mayence : A la suite des derniers 

incidents qui ont eu lieu entre des civils 
allemands et des soldats français, tous 
les cafés sont consignés dans tout le ter-
ritoire occupé. 

AVIS 
Le 1« JUIN 1922, à 14 heures, Caserne 

Bessières, à CAHORS, il sera procédé 
par le Receveur des Domaines, à la 
vente de matériel, crin végétal et objets 
divers provenant du 7e régiment d'infan-
terie. 

ETUDE 
p'B 

Me J. VAZELLE 
HUISSIER A CAHORS 

successeur de Mp Giustiniani 

VENTE MOBILIÈRE 
à suite de départ 

Le public est prévenu que le 
JEUDI 1er JUIN 1922, à DEUX HEU-
RES de l'après-midi, à CAHORS, 
rue Gustave-Larroumel, N" 9, il sera 
procédé, par le ministère de l'huisser 
soussigné, à la vente aux enchères 
publiques de divers objets mobiliers 
consistant en : 

Lits ordinaires, lit d'enfant avec 
matelas, chaises longues, chau-
drons en cuivre, table, tableaux, 
gravures, livres divers el brochu-
res, une série de volumes reliés, 
1' « Illustration », bibelots, etc., etc. 

Au comptant et 10 0/o en sus. 
I. VAZELLE. 

Paris, 11 h, 38. 

La situation en Allemagne 
De Berlin : Sur l'intervention du Pré-

sident Ebert, un accord est intervenu en-
tre le Chancelier Wirth et M. Hermès, 
ministre des Finances. 

L'Allemagne est, en principe, d'accord 
avec l'Entente pour arrêter l'inflation du 
mark et enrayer sa baisse. 

On dit, dans les sphères politiques, 
que cette nuit un ordre est parti pour 
Paris pour demander officiellement à la 
Commission des Réparations si les pour-
parlers continueront au cas où l'Allema-
gne ne serait pas en mesure d'enrayer 
l'inflation monétaire. 

Le projet des financiers américains 
Suivant la Chicago Tribune, le Comité 

de banquiers qui examinent la possibilité 
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ÉTRANGE FORTUNE 
DE 

CUNISSET-CARNOT 

VI 
Lo baron se leva tout droit, dans 

On sursaut ; une rougeur lui fouetta 
e visage ; il lança un bras eu avant, 

'a main ouverte,' les doigts écartés ; 
ses joues tremblaient. Il ne pronon-
ça pas un mot ; il se rassit, baissa 
les yeux, et après peut-être une mi-
;H}1P de silence, il répondit. Sa voix 
avait change, elle ayajt des accents 
Das et graves que Pierre ne lui con-
naissait pas : ' 

-7- Monsieur Hennibelle, écoutez-
ln°i bien, car je n'aurai jamais occa-
sion de vous répéter ce que je vais vous 
c|ire. Quand un homme vient offrir 
son nom, sa situation, sa vie, comme 
vous Je faites, c'est toujours un hon-
n,e«r pour la famille à laquelle ïl 
s adresse. Il mérite ' qu'on' l'écoute 
avec déférence, avec respect. Et si 
je chef -de famille n'est point disposé 
2 a<'cueillir favorablement sa deman-
"% || doit dp moins montrer qu'il 
SaU apprécier" Ulipipmage rendu à sa 
maison. C'est vous dire que je spis 
ln-ofondément touché de votre dé-
IViarche, par, vous connaissant bien 

maintenant, sachant votre valeur, 
vos qualités, la dignité de votre vie, 
je ne fais aucune "difficulté d'avouer 
que j'ai pour vous, avec une vive 
sympathie, une singulière estime. 
Mais... ma lille n'épousera jamais 
qu'un gentilhomme. 

— Monsieur le baron, vous pouvez 
être certain que, si je me suis décidé 
à faire auprès de vous cette démar-
che, ce n'est pas sans1 avoir bien ré-
fléchi, bien mûri ma volonté, bien 
pesé ce que j'allais vous dire, et sur-
tout ce n'est pas sans avoir prévu la 
réponse que vous me feriez, cette 
objection de ma naissance, qui est la 
seule, assurément la seule, n'est-ce 
pas, que vous me puissiez faire ? 

Le baron eut un geste d'assenti-
ment. Hennibelle continua : 

— Et si je suis venu, malgré cette 
objection, c'est que j'ai espéré qu'un 
homme de cœur et d'esprit comme 
vous ne voudrait pas laisser gouver-
ner sa vie par des mois, que l'avenir 
de madem... 

— Et qu'appelez-vous des mots, 
monsieur, s'il vous plaît ? interrom-
pit le baron avec une certaine viva-

i cité. 
' — Je ne songe pas, monsieur, 
' croyez-le bien, à opposer en, ce pap-
i ment mes sentiments aux vôtres ; 
! je ne me permettrais jamais une 

critique, même pas une allusion dé-
tournée, sur les opinions d'un hom-
me que je respecte comme je vous 
respecte, Je veux vous dire simple-
ment que les idées humaines n'ont 
pas toutes la même valeur, et que, 

AVIS DE DÉCÈS 
Madame veuve Jean PEYRAT, née ALI-

BERT, institutrice à Gonesse ; 
Messieurs Jean-Jacques et Pierre PEY-

RAT ; 
Madame veuve PEYRAT, à Lavialle-

de-Bar (Corrèze) ; 
Monsieur et Madame ALIBERT Firmin, 

à Cahors. 
Les familles PEYRAT, CHÈZE. PAU-

CARD, FREYGEFONDS, ALIBERT, LA-
BRO, BARRICOMBE, TEINDAS, DUBOIS, 
M.VYR1GNAC, GUISCHARD, CONTOU, 
MAURY et CABARROC, 

Ont la douleur de vous faire part de la 
perte cruelle qu'ils viennent d'éprouver 
en la personne de ' 

Monsieur Jean PEYRAT 
Maréchal des Logis 

Agent de liaison au 63<> R. I 
Croix de guerre 

Econome à l'hôpital de Gonesse, S.-et O. 
mort des suites de ses blessures de guerre 
leur époux, père, fils, gendre, frère, beau-
frère, neveu et cousin décédé dans la 
36" année de son âge, le 23 mai 1922, muni 
des sacrements de l'Eglise, 

Prient leurs amis et connaissances de 
vouloir bien assister à ses obsèques qui 
auront lieu à l'Eglise Cathédrale le lundi 
29 mai, à 7 heures 1/2. 

Réunion à la gare de Cahors. 

ETUDE 
DE 

Me E. CONTOU 
GRADUÉ EN DROIT 

HUISSIER A CAHORS 

JEUDI PREMIER JUIN 1922, 
à 14 heures, Allées Fénelon, à 
Cahors, il sera vendu aux enchères 
publiques un cheval gris-truilé, 
1 m. 54, provenant de la Gendar-
merie. 

CONTOU. 

AVIS DE DÉCÈS 
Mademoiselle Julienne BLANC, 
Monsieur Louis BLANC, 
Madame et Monsieur CAZES et leur 

fils, 
Mademoiselle Marie DEJEAN, 
Mesdames Veuves DA.1EAN, DELAU-

R1E et tous les autres parents ont la 
douleur de vous faire part de la perte 
cruelle qu'ils viennent d'éprouver en la 
personne de 

Monsieur Oscar BLANC 
Employé à la Société Générale 

leur père, frère, cousin décédé à Cahors 
le 27 mai 1922, à l'âge de 62 ans, muni des 
sacrements de l'église et vous prient 
d'assister à ses oosèques qui auront lieu 
le 28 mai 1922, à 4 heures 3/4 du soir, en 
l'Eglise Cathédrale. 

Réunion à la maison mortuaire, rue 
J.-B. Delpech, n08. 

Coopérative Militaire Cahors 
A l'occasion de la foire de la Saint-Clair 

et jusqu'au 10 juin inclus, la coopérative 
militaire répartira à ses sociétaires con-
tre la présentation du ticket rouge n° 1, 
une ristourne comprenant du sucre cas-
sé à 2 francs le kilog. , 

A compter du ier juin grande baisse 
sur tous les articles (consulter les affiches 
en ville). 

Afin de simplifier le service, les clients 
ne seront plus dans l'obligation de 
présenter la carte pour âtre servis 
Mois seuls les sociétaires possesseurs de 
la carte ont droit à la ristourne. 

CABINET IMMOBILIER 
Pour vendre ou acheter un immeuble de 

rapport, une maison, une villa, une pro 
priété ou un terrain, adressez-vous ou 
écrivez : J. DELLARD, Cabinet Immo 
bilier, 1, rue Maréchal-Joffre, à Cahors. 

A VENDRE 
Qne Maison avec Jardin (faubourg Cabessut) 

A VENDRE 
Une Maison 3 pièces, Ecurie et Remise 
S'ad> : J. DELLARD, Cabinet Immo-

bilier, t, rue Maréchal Joffre, à Cahors. 

VINGT FRANCS PAR JOUR sans ap-
prentissage et en dehors de vos occupa-
tions avec la pierre à imprimer I R I IUII 
Ecr. av.limbr. à: LA LINO, 17, Lf\ LlHU 
R. Chateaudun, PARIS. 

Au PRINTEMPS 11 

9 et 11, Rue du Maréchal Foch — CAHORS 

A l'occasion de la Foire de St-Clair et des Fêtes de la Pentecôte 
Jeudi 1er, Vendredi 2, Samedi 3 Juin 

SENSATIONNELLE RÉCLAME 
DE TISSUS, CONFECTIONS 

Pour dames, hommes et entants, le tout vendu 50 % au-dessous de sa valeur réelle 
En raison des sacrifices importants que s'impose la maison ces prix ne 

seront maintenus que ces trois jours seulement. Voir à nos étalages les 
Articles Réclames. 

A cette occasion, Distribution aux Enfants du Ballon Chariot 

UNIQUE MAISON de la Région Vendant absolument de Tout 

atain m mwi «t K«M tu 

JE SUIS GUERI. — C'est l'affirma-
tion de toutes les personnes atteintes 
de hernies après avoir porté le nou-
vel appareil sans ressort de 

M m *CI?I) ie réputé spécialiste de 
. liLAOlitl Paris, 63, Bd Sébastopol, 

qui visite la région depuis de longues 
années. 

Ce nouvel appareil, grâce à de longues 
études et à l'adaptation de la nouvelle pe-
lote à compression souple, assure séance 
tenante la contention parfaite des her-
nies les plus difficiles, les réduit et les fait 
disparaître. 

EN VOICI DES PREUVES : 
Nous autorisent à publier leur nom : 
M. DIEUZAIDE, à Meaubec, par Beau-

mont-de-Lomagne(T.-et-G-), hernie guérie. 
M. TUROMBAT J., au Poncarou, com-

mune d'Eauze (Gers), hernie guérie. 
M. LAROQUE, marchand de bestiaux à 

Marmande (L.-et-G.), hernie guérie. 
M. SENAC J., à St-Urcisse, par Lau-

zerte (T.-et-G.), hernies guéries. 
M. SOMPROU J., à Uz, par St-Savin 

(Hautes-Pyrénées), hernies guéries. 
Désireux de donner aux malades une 

preuve immédiate de ce résultat, garanti 
d'ailleurs par écrit, M. GLASER invité 
toutes les personnes atteintes de hernies, 
efforts, descente, à lui rendre visite dans 
les villes suivantes où il fera gratuite-
ment l'essai de ses appareils. 

Allez donc tous de 8 h. à 4 h. à : 
CAHORS, jeudi l«juin, Hôtel de l'Europe. 
CAUSSADE, lundi 5 juin, Hôtel Larroque. 
FUMEL, mardi 6 juin, Hôtel de la Poste. 
FIGEAC, jeudi 15 juin, Hôtel des Voyageurs. 
NOUVELLE CEINTURE VENTRIÈRE 

Grossesse, Obésité 
Matrice, Déplacement des Organes 
TRAITÉ de la HERNIE franco sur demande 

r-

Savon pour U Barbe ̂  

I ̂
V_. Le plu8 oaetusux -^SSjf 

|P Savon pour la Barbe 

 c: 
Ne sèche pas sur le visage ^ 

y^k ■ • -—— ± . .. <4L^[ 

Savon de Beauté ® 

ERASMIC 
pour la Toilette de Bébé 

P Les Dentifrices (Savon et Pile) ̂  ERASMIC 
^ Nettoient et blanchissent g§| 

PRnPRÏPTP dans site splendide, Tarn-et-
riUII lUli 1 11 Garonne. Maison Maître très 
conforlab. Dépendces Habit011 Colon, chai, 
etc.. Superfie 33 hect. permett1 faire poly-
culture. Terres, vignes, jardins, cheptels 
vif et mort. Px à débatt. — Immobilière 
France, 1, R?la Réale, PARIS. 

A vendre PPRPPTPTP 500 hectares 
(Hérault) llUUlllmli gros rapport 
dont 450 Ha. bois et pàt. Mais, maître. 
Cheptel mort et vif important dont300bre-
bis. Px global 225.000 frs. Ecr. Immobl 
lière France, 1, R. la Réale, PARIS. 

nrorrrwn»iwinrMMaaaiat«ic,w^ : ' 

quand nous allons au fond de cer-
taines d'entre elles qui font partie 
de nous-mêmes depuis notre nais-
sance, que nous n'avions encore jus-
que-là ni discutées, ni même exami-
nées, nous nous apercevons parfois 
qu'elles manquent d'objet réel, et 
que, si nous continuons de les pren-
dre pour base de notre conduite, 
elles peuvent mettre bien des obsta-
cles au bonheur de ceux qui nous 
sont chers. 

— Je vous entends, monsieur, je 
vous enfends parfaitement. Mais je 
n'ai point l'esprit philosophique, et 
l'examen auquel vous me conviez 
n'est point mon fait. Je suis ce que 
je suis, je me sens trop vieux pour 
changer, et même pour examiner si 
quelques-unes de mes idées « man-
quent d'objet réel », comme vous, 
dites. Cela m'importe peu d'ailleurs. 
Mais je sais ce que je veux, et en 
vous réitérant mes remerciements 
pour l'honneur de votre démarche, 
je vous répète que Mlle d'Arconcey 
n'épousera jamais qu'un gentil-
homme ! 

En même temps, le baron se leva 
pour montrer à Pierre que l'entre-
tien était terminé ; puis, avec sa na-
turelle aisance, il lui tendit la main 
en ajoutant : 

— Mon excellent notaire me reste, 
que deviendrâis-je sans sa tutelle ? 
Mais il comprendra que, dorénavant, 
nos conférences ne peuvent plus 
avoir lieu que dans son étude, Il 
comprendra également que le sujet 
de notre conversation d^aujourd'hui 

est de ceux que l'on ne traite pas 
deux fois. 

Pierre serra la main du baron et 
sortit sans ajouter un mot. U avait 
besoin d'air, il étoulfait. 

Quoi ! c'était tout, et c'était fini ! 
Cette voie vers le bonheur qu'en ar-
rivant au château il voyait ouverte, 
quoique semée de gros obstacles, 
était maintenant fermée, fermée 
pour toujours ! « Le sujet de notre 
conversation est de ceux qu'on ne 
traite pas deux fois ! » Au lieu de 
cet horizon, lointain, il est vrai, 
mais radieux, que le pauvre amou-
reux apercevait il y avait quelques 
instants à peine, c'était devant lui, 
maintenant, un mur de marbre poli, 
glacial, infranchissable. La volonté 
du baron s'était . manifestée, non 
comme l'avait supposé Pierre quand 
il avait pesé les chances de sa de-
mande, avec des éclats et des colè-
res, qui appellent des protestations, 
en ménageant des apaisements et 
des retours. C'était plus court et 
plus désespérant : M. d'Arconcey 
n'examinait ni ne disexitait rien. Son 
refus était fait de son inexorable vo-
lonté ; c'était d'une simplicité irré-
médiable. 

Que faire maintenant ? Sur quel 
terrain porter la qùestion ? Com-
ment avancer dans ce chemin sans 
issue ? Que dirait Solange devant 
cette irréparable défaite ? Et pour-
tant... si le baron réfléchissait... si, 
devant sa ruine, il se décidait à 
comprendre... 

Pierre agitait ces douloureuses 

— M'es anciens patrons buvaient tous du 
Kneipp et jamais je n'ai vu un malade 
dans la maison. 

Dans les épiceries ou contre mandat 
1 fr. 25. Kneipp, Juvisy-sur-Orge (Seine-et-
Oise). 

Où allons-mous 
Le Lundi de Pentecôte ? 

A Larroque-des-Arcs 
Au RESTAURANT CADURCIEN 

Il -y :\n i s t\ bal 
Repas, prix modérés 

On prend des pensionnaires, Chambres 

HÂMARINERIE du NORD 
dem. pr Cahors et env. agents sérieux 
visit. clientèle pàtiss. boul. épie. Préf. à 
représentants farine et levure. Ecr. : 
LAITERIE SOLESMOISE, SOLESMES 
(Nord). 

01 DEMANDE BON OUVRIER 
AYANT PERMIS DE CONDUIRE 

S'adresser chez M. FAUGE 
49, boulevard Gambetta 

MEUBLES EN TOUS GENRES 
PRIX RÉDUITS 

COMBROUSE) 
3, Rue de la Mairie — CAHORS 

PIANOS NEUFS ET OCCASIONS 
LOCATION-RÉPARATION 

J.-B. NOUYIUT 
24, Bd Gambetta — Succursale Maison RODGÉ 

LA HEM 
♦ GUÉRIE m 

la Méthode LEROY 
CHUTES de MATRICE 

DÉPLACEMENTS des ORGANES 
La Méthode LEROY, 75, Faubourg 

St-Martin, à PARIS, doit sa grande re-
nommée aux milliers de GUERISONS 
qu'elle a obtenues depuis plus de 40 ans. 
La Méthode LEROY, souvent imitée, ja-
mais égalée, s'impose par des preuves el 
n'a nul besoin de réclames tapageuses; 
elle fait disparaître aussitôt les HERNIES 
et DESCENTES les plus rebelles et en 
assure la GUER1SON rapide, ainsi que le 
démontre cette récente attestation : 

Monsieur LEROY, à PARIS, 
Je suis heureuse de vous signaler que 

grâce à votre METHODE je suis radicale-
ment GUERIE de ma HERNIE. 8 avril 1922. 
Mme MART1T, à la Marteille, Cne de 
Cercles, par La Tour-Blanche (Dordogne). 

Si vous voulez GUERIR sans changer 
vos habitudes, n'hésitez plus et surtout 
ne confondez pas. Nous vous engageons 
de ne pas manquer cette occasion de 
venir solliciter les conseils éclairés de 
l'EMINENT SPECIALISTE à : 
MONTCUQ, lundi 29 mai, Hôtel du Lion d'Or. 
LALBENQUE, mardi 30 mai, HôLel Déliai. 
MARTEL, merc. 31 mai, H. du Cheval-Blanc. 
GAHORS,jeudil"juin, H. des Ambassadeurs. 
LIMOGNE, vendredi 2 juin, de 11 h. à 4 h., 

Hôlel de la Poste. 
GRAMAT, samedi 3 juin, Hôtel de Bordeaux. 
LIVERNON, dimanche 4 juin, Hôtel Auzié. 
SOUILLAC, lundi 5 juin, de 10 h. à 3 h., 

Hôtel Moderne. 
St-CERE, mardiG juin, Hôtel des Voyageurs. 
PTJY-L'EVEQUE, mercredi 7 juin, de 10 li. à 

5 h., Hôtel Lamour. 
LACAPELLE-MARIVAL, jeudi 8 juin, Hôlel 

Puniet. 
VAYRAC, vendredi 9 juin, Hôtel Delmon. 
GOURDON, samedi 10 juin, Hôtel de l'Ecu 

de France. 
St-GERMAIN, dimanche 11 juin, H. Admirai, 
CATUS, lundi 12 juin, H. de la Croix-Blanche' 
CAJARC, mardi 13 juin, H. des Voyageurs.' 

alternatives en se promenant devant 
les communs du château, tandis 
qu'un palefrenier remettait à Aida 
la selle et la bride qu'on lui avait en-
levées à l'arrivée. L'opération prit 
quelques minutes ; il en résulta, 
dans le départ du jeune homme, un 
léger relard, et ce fut cette circons-
tance si futile qui eut, sur les évé-
nements qui vont suivre, une décisi-
ve influence.; 

Sous sa froideur et sa politesse, 
le baron, en écoutant Pierre, avait 
été prodigieusement bouleversé. Il 
n'avait pu donner cours à ses senti-
ments, et même il ne les connaissait 
pas, car, dans l'étonnement suprême 
que lui avait causé la démarche du 
jeune homme, il n'avait pu sè res-
saisir ; aussi l'entrevue avait fini 
avant presque, qu'il eût ressenti au-
tre chose que cet étonnement. 

Mais quand il eut reconduit le 
notaire jusqu'à son seuil et qu'il 
eut refermé la porte de son cabinet, 
une colère le transporta soudain. En 
vain chercha-t-il à se dominer, à re-
prendre sur lui-même l'empire qu'il 
avait tout à l'heure ; c'était fini ; 
sa volonté était emportée comme un 
fétu de paille est saisi et roulé par 
les eaux tumultueuses d'un torrent. 
A grands pas 11 arpentait son cabi-
net ; une chaise se trouva devant 
lui, celle sur laquelle s'était assis 
Hennibelle : il l'empoigna et la co-
gna par terre d'un geste si furieux 
qu'il la brisa. 

Quoi ! il en était là ! Son nom 
était tombé à ce point de discrédit 

que ce notaire de campagne, ce ma-
nant, osait venir tranquillement en 
sa maison lui demander la main 
de sa fille ! Et il ne l'avait pas fait 
jeter dehors par ses palefreniers ! 
Et même il ne pouvait le faire jeter 
dehors, il fallait qu'il se contînt, car 
il avait besoin de ce tabellion ; le 
pain qu'on mangeait à sa table sei-
gneuriale était payé avec son ar-
gent ! Et c'était encore une grâce que 
croyait lui faire ce gaillard-là en lui 
demandant sa fille pour le tirer de 
la misère ! Il l'avait bien vu à ses at-
titudes, quand même il n'avait fait 
aucune allusion à son irrémédiable 
déchéance pécuniaire. 

Et toujours sa colère allait crois-
sant sous la vision affolante de ce 
qu'il prenait maintenant pour un 
outrage à sa ruine, une déshono-
rante aumône à sa détresse ! Sa gor-
ge se séchait, les ongles de ses mains 
fermées par une crispation lui en-
traient dans la peau. 

Tout d'un coup, il s'arrêta droit, 
immobile, les yeux dilatés et élargis. 
Son visage, cle* rouge qu'il était, prit 
la pâleur de la cire, et des gouttes de 
sueur perlèrent à son front. Il sem-
blait que le chaos, de sentiments où 
il s'agitait venait d'être traversé d'un 
éclair, et qu'à sa lueur il eût aperçu 
soudain une plus terrifiante vision. 
U se prit à parler tout haut. « Aveu-
gle, aveugle, aveugle ! j'étais aveu-
gle ! Mais cela crève les yeux ! il est 
leur associé, leur coriiplice ! Gaudot, 
Soyeux, Hennibelle ! Voilà le trio ! 

Li (A suivre) 

t 



BIBLIOGRAPHIE 

LA REVUE HEBDOMADAIRE 
Commence dans le numéro du 20 mai 
« La Vigne et La Maison », roman par 
Jean Balde. 

Lire dans le même numéro : Y aura-t-il 
une France dans trente ans? par Fernand 
Auburtin, maître des requêtes honoraire 
au Conseil d'Etat. — Après le voyage de 
M. Millerand : L'Ile fortunée ou la France 
en Algérie (II). — Victor Hugo et ses 
interprètes ; (II), Mademoiselle Mars et 
Madame Dorvai, par Gustave Simon. — 
Chanteloup, la Duchesse de Choiseul et 
Chérubin (II), par Jeanne d'Orliac. — Mon 
ambassade à Paris (III) (fin), par le Baron 
de Schcen. 

ABONNEMENTS : 

France : Un an, 62 fr. — Six mois, 28 fr.— 
Etranger 60, 32 fr. 

Abonnement d'essai, Trois mois : 12 fr. 
(Trois pièces de théâtre). 

Spécimen gratuit sur demande. 
Le numéro 1 fr. 50. — Chèque postal : 

176-70. 
Pion, 8, rue Garancière, Paris. 

tmtmnmfaaBsrtKmif^asr 

VOICI LES CHiLEURS 

AUX MAUX DE PIEDS ! 
Tous ceux qui ont les pieds sensibles et 

facilement endoloris sa vent par expérience 
que les premières chaleurs les font souf-
frir plus que jamais ; il est donc de toute 
actualité de rappeler à nos lecteurs le 
remède de bonne femme, aussi simple 
qu'efficace, que sont les saltrates ordinai-
res contre les divers maux de pieds eau 
sés par la fatigue, la pression de la 
chaussure et réchauffement qui en résulte 

Il suffit de dissoudre une petite poignée 
de ces sels minéraux dans une cuvette 
d'eau chaude et de se tremper les pieds 
pendant une dizaine de minutes dans cette 
eau rendue médicinale et légèrement 
oxygénée: toute enflureet meurtrissures, 
toute sensation de brûlure et de douleurs 
disparaissent comme par enchantement. 
Un bain ainsi préparé neutralise parfai-
tement les effets si désagréables d'une 
transpiration excessive ; de plus, une 
immersion prolongée, ramollit les cors, 
durillons et autres callosités douloureu-
ses à un tel point qu'ils peuvent être 
enlevés facilement sans couteaux ni ra-
soirs, opération toujours dangereuse. 

Les saltrates remettent et entretiennent 
les pieds en parfait état, de sorte que 
môme pendant les chaleurs, vos chaus-
sures les plus neuves et les plus étroites 
vous sembleront aussi confortables que 
les plus usagées. 

Nota. — Vous trouverez des Saltrates 
Rodell, sels extra-concentrés, à un prix 
modique dans toutes les bonnes pharma-
cies. Evite: les contrefaçons et exigez les 
saltrates. 

A VENDRE 
1° Propriété, G hectares. 2 km. 500 de 

chef-lieu d'arr'. Terrain lr« qualité. 
Prix 1 2.000 fr. 

2° Propriété d'agrément, 2hect , terre 
et bois, longée par route nationale, à 
proximité du Lot. Prix 25.000 fr. 

3° Propriété, 3^ hect., seul tenant, tra-
versée par route nationale, à proximité 
d'un centre important. Prix. 35.000 fr. 

4° Propriété, 42 hectares, seul tenant, 
2 kilomètres chef-lieu de canton. 

Prix 44.000 fr. 
5» Propriété, 52 hectares, seul tenant, 

1 .LIUO mètres chef-lieu de canton. Toutes 
cultures. Pria; 45.000 fr. 

6° Propriété, 46 hect., seul tenant, à 
proximité d'un centre important. Fourra-
rages abondants. Prix 50.000 fr. 

~o Propriétéavec maison de maîtres, 
40 hectares, seul tenant. T. b. terrains. 

Prix 60.000 fr. 
8° Propriété avec maison de maîtres, 

bâtiments d'exploitation à l'état neuf, 
50 hectares, seul tenant, 1.500 mètres 
chef-lieu de canton. Prix.. 72.000 fr. 

9° Propriété avec bâtiments en très 
bon état,90 hectares. Prix. SO.OOO fr. 

10° Propriété, 150 hect., seul tenant, 
très bons bâtiments. Prix.. 110.000 fr. 

11» Très belle propriété, 122 hectares. 
Très belle maison de maîtres, 14 pièces. 
Bâtiments d'exploitation très vastes. Le 
tout à l'état neuf. Prix... 165.000 fr. 

12» Maison à usage de Café, remise 
et jardin. Chef-lieu d'arrondissement. 

Prix 40.000 fr. 
Pour renseignements et traiter, s'adres-

ser à: M. POUZALGUES Rémy, expert-
géomètre.à GINOUILLAC, par Montfaucon 
(Lot), qui a nombreux autres domaines à 
vendre. 

Etude de Me MAZURE 
NOTAIRE A LUZECH 

Deuxième insertion 

Suivant acte reçu par Maître 
MAZURE, notaire à Luzech, le 4 
Mai 1922, Monsieur LUGAN Clé-
ment Quatrième, industriel, demeu-
rantà Luzech, ayant agi en son nom 
personnel et en outre au nom et 
comme se faisant et portant fort de 
Mademoiselle LUGAN Bernadettc-
Marie-Raymonde sa fille mineure 
domiciliée de droit avec lui, a vendu 
à la Société Les Carboniques liqui-
des réunies dont le siège est à Nan-
cy, faubourg Sainte-Catherine,nu-
méro 47 bis, 

Le fonds de commerce de minote-
rie exploité à Luzech, Avenue de la 
gare, connu sous le nom de Minote-
rie Lugan, comprenant l'enseigne 
et le nom commercial, la clientèle 
et l'achalandage et le matériel ser-
vant à son exploitation. 

L'entrée en jouissance a été fixée 
au 4 Mai 1922. 

Les oppositions devrontétre fuites, 
à peine de forclusion, dans les 10 
jours do la présente insertion et 
seront reçues en l'étude de Muîlre 
MAZURE, notaire à Luzech. 

Cette insertion est faite en renou-
vellement de celle parue dans le 
Journal du Lot sous le numéro 59 
à la date du 17 Mai 1922. 

Pour deuxième insertion : 
MAZURE. 

SALLE DE VENTE 
62, rue E. Zola 

il chats et Vente d'Objets 
Anciens et Modernes 

ACCORDEONSI 
Catalogue illustré 

en couleurs. Prix : 1 (r. 

DEDEN1S,!', Drive (Corne) I 

MAISON DE PARIS 
AUX 

100.000 PALETOTS 
VÊTEMENTS CONFECTIONNÉS 

Pour Hommis, Jeunes Gens et Enfants 

Tous nos costumes faits 
d'avance, sortent 

des meilleures Maisons 
de 

— PARIS — 

D'une coupe 
et d'un cousu 
irréprochables 

41 
VOIR 

nos 
COSTUMES 

esure à 250fr 

S OKÀisrr* CHOIX ^ 
DE 

CHEMISES, CRAVATES, BRETELLES 
et CEINTURES 

qualité égale, nos Prix sont incoiprafa 
fixe — E. ABADIE 

A Vendre 

PLUSIEURS MAISONS 
Sises à CAHORS 

de 5.000 à 200.000 fr. 

S'aa'à L. M1CHELËT, U,BdGambeîia 

ACHAT, VENTE 
de Propriétés 

BERNHEIffl Frères et Fils 
23, rue de VArcade, Paris 

Pour le département du Lot, s'adresser 
au bureau de Tulle, à Gabriel RIO-
BLANC, 38, quai de Rigny, TULLE, 
Corrèze, ou à M. MICHELET, 14, Bd 
Gambetta, CAHORS. 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le co-gérant : M. DAROLLE. 

JQUIDiïION DU CENTRE AUTOMOBILE 
de HOMORAMTIN (Loir-&-Cher) 

MATERIEL AMERICAIN & FRANÇAIS DU CAMP DE PRUNIERS 

CAMIONS DE TOUTES MASQUES 
et tous tonnages en état de marche 

CAMIONS-BENNES BASCULANTES. - CAMIONS-CITERNES. - CAMIONNETTES 
TRACTEURS. — CHASSIS NEUFS G. M. C. ET A. S. - CHASSIS FORD. - TORPE 
DO, CONDUITE INTERIEURE FORD, CARROSSERIE FRANÇAISE. — REMOR 
QUES 2 et 4 ROUES. — VOITURES DE TOURISME. — PIECES DETACHEES — 
BANDAGES POUR CAMIONS. - PNEUMATIQUES ET CHAMBRE8 A AIR, etc.. etc. 

Hangars métalliques de tontes dimensions - Eléments dépareilles de hangars 
POSE DE BANBABES NEUFS TOUTES DiMEHSIÛHS AMÉRICAINES (6x«E$&.i) 

VENTE TOUS LES JOURS, DE GRÉ A GRÉ, sans aucune formalité 
LIVRAISON IMMEDIATË AU CAMP DE PRUNIERS 

(à Romorantin service automobile pour les visiteurs) 
Toutes expéditions sont faites sur demandes. — EXPORTATION 

Pour tous renseignements, s'adresser au Camp de Pruniers. 

Téléphone : CAMP DE PRUNIERS. ROMORANTIN. 

LÂGR 
57 Maison de Confiance fondée en 1872 w "J ff" A 

H"! ■ M OU Boulevard Magenta 3 
Eï'a aucune succursale à Paris, ni d'autres entrées que celles des 

Elle informe sa nombreuse et fidèle clientèle qu'elle BAISSE à SîOtTVEA.U ses S>S.XX tout en fourn'sBant 
des MEtTEÏaSS de PB.EBÏlàRE QUALITÉ FABRIQUÉS avec des BOIS ABSOLUSSENT SEOS 

Actuellement: GRANDE VENTE SENSATIONNELLE pendant tout le mois 
avec d'importantes réductions et de nombreux cadeaux 

mm/s®**. strtnmyiïKïmffîdflïï 

style 
ÏLouisXVI, 

noyer ciré, composée dé : 1 armoire '2 p., 
.his. l lit de mil., 1 lub.do nuit. Sjj^Q )) 

SALLE A MAMERd.$neSir; 
composé.' il»1: 1 bullVt ô pin tes, 1 lahlc à 
allonges, 0 chaises assortie^. | Q^jjj )) 

CHAMBRE A COUCHER» 
ooi n pos 
milieu. 
Depuis 

composée de 1 armoire '2 p- gl. bis , 1 lil 
milieu. 1 table de nuit. ^ 2È0 ^ 

SALLE k mmEn i^gi/s 
1 ImlTet argent, dessus marb. S S'tU « 
1 tab ov.,3 ail., 6 chaises cann, I •» «3." 
LA PANNETIÈRE 625 , 

LIT FER 'Z;,Tmiw- m Va';! 6RABD CHOIX SE CHAMBRES, SALLES A MA36ER |LIT FER 
PeP»"> ag' > de tous stvles Chêne et Noyer massifs, Loupe, Acajou et Ironies, depuis 1.550 àiO COOfis. lave? sa Uteil- cninftèté. D^ujalAttii liyies. mené et Noyer massifs, Loupe, Acajou et Ironies, depuis 1 

EXPÉDITIONS FRANCO DE PORT ET D'EMBALLAGE DANS TOUTE LA FRANCE CONTINENTALE 
Catalonne illustré franco, sur demande. — Bons de la Défense et Titres de Rentes acceptés ei paiement. 

WËÊŒ£ÊSBSXMsW~WV&VTS DIMANCHES ET FBTES" 

Etudes de Me DARMS, Docteur en Droit, Notaire à Saint-Céré (Lot) 
et de Me L. NHVILLE, Docteur en Droit, Avoué à Figeac (Lot) 

(Successeur de Mes VIVAL, MALRIEU et LOUBET) 

VENTE SUR CITATION 

XSE AU CASSA!?, COMMUNE DE LACAMBOURCET 

Adjudication fixée au DIMANCHE DIX HUIT JUIN MIL NEUF CENT VINGT-DEUX, 
à QUATORZE HEURES, en ta Mairie de LACAMDOURCET, par-devant M* DARNIS, Notaire à St-Céré. 

En exécution d'un jugement con-
tradictoirement rendu entre par-
ties par le tribunal civil de Figeac 
le six avril mil neuf cent vingt-
deux, enregistré et signifié, 

Il sera procédé le DIMANCHE 
DIX-HUIT JUIN MIL NEUF CENT 
VINGT-DEUX, à QUATORZE HEU-
RES, en la mairie de Lacamdour-
cet, devant Maître DARNIS, notai-
re à St-Céré, commis à cet effet, à 
la vente sur licitation aux enchères 
publiques des immeubles ci-après 
désignés, dépendant des succes-
sions des époux René LACAZE et 
dame Marguerite BALAYSSAC, 
quand vivaient propriétaires-culti-
vateurs, demeurant ensemble au 
Cassan, commune de Lacamdour-
cet, où ils sont décédés. 

Cette vente est poursuivie à la 
requête de : 

1" Madame Eugénie LACAZE, 
sans profession, et Monsieur Jean-
Pierre LACAM, son mari, qui l'au-
torise, propriétaire-agriculteur, de-

meurant ensemble à Lafonbonne, 
commune de Lacamdourcet ; 

2° Madame Maria LACAZE, sans 
profession et Monsieur Ludovic 
CELLES, son mari, qui l'autorise, 
propriétaire-agriculteur, demeu-
rant ensemble à Crayssac, commu-
ne de St-Laurent-les-Tours, 

Licitants ayant Maître NU VILLE 
pour leur avoué. 

Elle aura lieu en présence ou eux 
duement appelés de : 

1" Madame Gabrielle LACAZE, 

sans profession, et Monsieur Eugè-
ne FRKGEAC, son mari, adjudant-
chef au (59e Régiment d'Infanterie, 
demeurant ensemble à Nancy ; 

2" Monsieur Firmin LACAZE, 
fermier, demeurant à Labastide-du-
Haut-Mont ; 

3" Madame Maria BAYLE, veuve 
de Frédéric LACAZE, sans profes-
sion, domiciliée à Latronquière, 
« prise tant en son nom personnel, 
« s'il y a lieu, que comme tutrice lé-
« gale d'Irma et Eugénie LACAZE, 

« ses filles mineures, issues de son 
« mariage avec le dit Frédéric LA-
« CAZE, mort pour la France », 

Co-licitants ayant Maître NU-
VILLE pour leur avoué. 

Et encore de : 
4° Monsieur Elie CLAVIÈS, fac-

teur des Postes, demeurant à La-
tronquière, « pris comme subrogé-
« tuteur ad hoc des mineures Irma 
« et Eugénie LACAZE, sus-nom-
« mées ». 

DÉSIGNATION 
DES 

Immeubles à vendre 
TELLE QU'ELLE A ÉTÉ INSÉRÉE 

AU CAHIER DES CHARGES 

La propriété à vendre est une 
propriété rurale en nature de mai-
son d'habitation et bâtiments d'ex-

ploitations, grange, séchoir, cour, 
pâtus, puits et autres dépendances, 
terres labourables, prés, bois, châ-
taigneraie et friches et en général 
de toute nature de fonds, située au 
Cassan où est son centre d'exploita-
tion et dépendances du dit lieu, sur 
la commune de Lacamdourcet à la 
matrice cadastrale de laquelle elle 
paraît portée sous les numéros 112, 
113,120,121, 142, 143, 144, 147, 147, 
102, 163, 103, 164, 165 et 169 de la 
section D, pour une contenance de 
douze hectares, douze ares, deux 
centiares, et un revenu cadastral de 
cent soixante-douze i'i ancs soixan-
te-six centime:;. Dans la vente se-
ront compris les cheptels, ustensi-
les, outils agricoles et en général 
tous les immeubles par destination 
qui appartiennent aux vendeurs. 

Tous les immeubles ci-dessus dé-
signés sont situés sur la commune 
de Lacamdourcet, canton de |l3t-
Céré, arrondissement de Figeac, dé-
partement du Lot. 

Us seront vendus tels qu'ils se 

poursuivent et se comportent sans 
en rien excepter ni réserver. 

Le cahier des charges, clauses et 
conditions de la vente, dressé par 
Maître DARNIS, notaire à St-Céré, a 
été déposé en l'étude dudit Maître 
DARNIS où chacun peut en pren-
dre connaissance. 

Les frais de poursuite de vente 
seront payables en diminution du 
prix d'adjudication. 

LOTISSEMENT 
ET 

MISE A PIIIX 

L'adjudication aura lieu aux 
jour, lieu et heure sus-indiqués, en 
un seul lot sur la mise à prix 
de cinq mille francs, fr 
ci ... 5.000 

Il est déclaré à tous ceux du chef 
desquels il pourrait être pris des 
inscriptions pour raison d'hypo-
thèques légales qu'ils devront re-
quérir ces inscriptions avant la 
transcription du procès-verbal 
a'adjudication. 

Pour extrait certifié conforme. 
Figeac, le dix-neuf mai mil neuf 

cent vingt-deux. 

L. NUVILLE, avoué. 

Pour tous renseignements, s'adres-
ser à Maître NUVILLE, avoué 
poursuivant, demeurant à Figeac 
Boulevard Président-Wilson, ou 
à Maître L. DARNIS, notaire 9 
St-Céré, chargé de la vente. 
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